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En bref

Le plan de vaccination est élaboré selon un cadre analy-
tique rigoureux [1] par l’Office fédéral de la santé publique 
(OFSP) en collaboration avec la Commission fédérale pour 
les vaccinations (CFV) – incluant des spécialistes de pé-
diatrie, de médecine générale, de médecine interne, gy-
nécologie, de maladies infectieuses, d’épidémiologie et 
de santé publique [2]. Il est remis à jour régulièrement et 
adapté en fonction du développement de nouveaux vac-
cins, de l’évolution des connaissances concernant leur 
efficacité et leur sécurité, des modifications de la situation 
épidémiologique en Suisse et de la réflexion concertée 
d’experts internationaux dans le cadre de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS). Les recommandations 
contenues dans ce plan visent à obtenir une protection 
optimale de la population et de chaque individu en tenant 
compte au mieux des risques éventuels associés à l’admi-
nistration des vaccins. Une vaccination n’est recomman-
dée que si son bénéfice, en termes de morbidité et de 
mortalité (maladies et leurs complications), dépasse lar-
gement le risque d’effets indésirables. 

Remarque
Vaccinations durant la pandémie de COVID-19 
Même durant la pandémie de COVID-19, il est important 
d’effectuer toutes les vaccinations recommandées pour 
les enfants, les adolescents et les adultes conformément 
au plan de vaccination suisse.  

Recommandations de vaccination contre
le COVID-19
Les recommandations de vaccination contre le COVID-19 
ne figurent pas dans le plan de vaccination suisse 2022 
et sont publiées séparément sur le site de l’OFSP sous :  
Vaccination contre le COVID-19 (admin.ch).

Nouveautés et adaptations 2022

1. Vaccination contre l’herpès zoster

Dès maintenant, la vaccination contre l’herpès zoster 
(= zona ; HZ) est recommandée, en Suisse, avec le vaccin 
sous-unitaire adjuvanté (Shingrix®) [3]. Ceci pour les per-
sonnes en bonne santé, comme vaccination recomman-
dée complémentaire, à partir de 65 ans (voir chap. 2) ainsi 
que comme recommandation pour les groupes à risque 
tels que les patients à risque élevé de HZ à partir de 
50 ans ou en cas de risque extrême (p. ex. immunodéfi-
cience sévère) dès 18 ans (voir chap. 3 Vaccinations re-
commandées pour les groupes/situations à risque). Ce 
vaccin est disponible en Suisse depuis janvier 2022. Son 
efficacité clinique pour 2 doses est > 90 % après trois 
ans, et elle se maintient pendant au moins 7 ans. Il est 
donc nettement plus efficace, y compris sur la durée, que 
le vaccin à virus vivant atténué disponible jusqu’à présent.
Les recommandations de vaccination de novembre 2017 
avec le vaccin à virus vivant atténué (Zostavax®) ne sont 
valables que pour les personnes âgées de 65 à 79 ans 
sans immunodéficience, qui préfèrent ce vaccin au vaccin 
inactivé. 

2. Prophylaxie préexpositionnelle contre la rage

Les directives et recommandations « Prophylaxie pré- et 
postexpositionnelle de la rage humaine » ont été publiées 
en avril 2021 [4]. Dorénavant, pour les adultes et les en-
fants, la prophylaxie préexpositionnelle (PrEP) comprend 
2 doses à administrer i.m. aux jours 0 et 28 (possible dès 
le jour 7) + rappel après 12 mois au minimum si le risque 
d’exposition est continu ou répété. Le schéma PrEP reste 
inchangé pour les personnes immunosupprimées (trois 
doses à administrer aux jours 0, 7 et 21-28 + rappel après 
12 mois au minimum si le risque d’exposition est continu 
ou répété).
En outre, la quantité d’immunoglobulines antirabiques 
humaines (hRIG) administrées dans le cadre de la prophy-
laxie postexpositionnelle (PEP) aux personnes exposées 
à un risque de rage sans PrEP (ou vaccination incomplète 
ou statut vaccinal inconnu) est adaptée à l’anatomie du 
site de la morsure (dosage maximal 20 UI / kg de poids 
corporel ; en règle générale, une ampoule de 2 ml (300 UI) 
suffit, même si un dosage plus élevé a été calculé). Les 
schémas de vaccination PEP dépendent du statut vacci-
nal de la personne exposée et n’ont pas été modifiés.
Des contrôles sérologiques sont recommandés après 
chaque PEP et dans des situations particulières, égale-
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ment après la PrEP. Un taux d’anticorps ≥ 0,5 UI/ml par 
RFFIT (rapid fluorescent focus inhibition test) est le cor-
rélat de protection post-vaccinale défini par l’OMS (le cas 
échéant, vaccinations et contrôles se poursuivent jusqu’à 
l’obtention de ce taux minimal). 

3. Vaccination contre les méningocoques : adapta-
tion du schéma de vaccination pour les groupes 
à risque

En octobre 2021, l’autorisation de Swissmedic du seul 
vaccin conjugué quadrivalent contre les méningocoques 
actuellement autorisé en Suisse (Menveo®) a été adaptée 
et étendue à l’utilisation dès l’âge de 2 mois. Le vaccin 
est désormais autorisé avec un schéma multidoses. La 
vaccination doit être effectuée avec 4 doses pour un 
début de vaccination à l’âge de 2-6 mois et avec 2 doses 
pour un début de vaccination à l’âge de 7-23 mois. Les 
recommandations de vaccination pour les nourrissons/
petits enfants présentant un risque accru de maladie inva-
sive à méningocoques ont été adaptées en conséquence 
(voir chapitre 3h).

4. Remboursement des vaccinations

Vaccination contre l’herpès zoster

L’assurance obligatoire des soins (AOS) prend en charge 
les coûts de la vaccination contre l’herpès zoster avec le 
vaccin sous-unitaire adjuvanté (Shingrix®) depuis février 
2022, pour les groupes de personnes pour lesquels elle 
est recommandée par la CFV/l’OFSP. 
Le vaccin à virus vivant atténué (Zostavax®) reste non 
remboursé.
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Abréviations les plus couramment utilisées

Organismes officiels

CVF Commission fédérale pour les vaccinations

OFSP Office fédéral de la santé publique 

OMS Organisation mondiale de la santé

Swissmedic Institut suisse des produits thérapeutiques

Termes juridiques 

OPAS Ordonnance sur les prestations de l’assurance obligatoire des soins en cas de maladie

Vaccins

DT Vaccin combiné contre diphtérie – tétanos 

dT Vaccin combiné contre diphtérie – tétanos avec une dose réduite d’anatoxine diphtérique (d)

DTPa  Vaccin combiné contre diphtérie – tétanos – coqueluche (Pa = composante acellulaire contre 

la coqueluche)

dTpa  Vaccin combiné contre diphtérie – tétanos – coqueluche avec une dose réduite d’anatoxine 

diphtérique (d) et de coqueluche (pa)

HBV Vaccin contre l’hépatite B

Hib  Vaccin contre Haemophilus influenzae de type b

HPV Vaccin contre les papillomavirus humains

HZV Vaccin contre l’herpès zoster (zona) 

IPV Vaccin inactivé contre la poliomyélite (Inactivated Poliomyelitis Vaccine) 

MCV-C Vaccin conjugué monovalent contre le méningocoque du groupe C 

MCV-ACWY Vaccin conjugué quadrivalent contre les méningocoques des groupes A, C, W et Y

MPV-ACWY Vaccin polysaccharidique contre les méningocoques des groupes A, C, W et Y

PCV Vaccin conjugué contre les pneumocoques

PCV13 Vaccin conjugué 13-valent contre les pneumocoques 

PPV23 Vaccin polysaccharidique 23-valent contre les pneumocoques 

ROR Vaccin trivalent contre rougeole – oreillons – rubéole 

VZV Vaccin contre la varicelle

Autres

Ag HBs Antigène de surface du virus de l’hépatite B

Anti-HBc Anticorps contre l’antigène de capside du virus de l’hépatite B

Anti-HBs Anticorps contre l’antigène de surface du virus de l’hépatite B

CEMV Comité d'experts en médecine des voyages

CI Contre-indications

EIV Effets indésirables des vaccinations

FSME Méningo-encéphalite verno-estivale, encéphalite à tiques

HBIgG Immunoglobulines contre le virus de l’hépatite B

hRIG Immunoglobulines antirabiques humaines

HZ Herpès zoster

IgG Immunoglobulines G

IMID Immune mediated inflammatory diseases (maladies inflammatoires à médiation immune)

MIM Maladies invasives à méningocoques

MIP Maladies invasives à pneumocoques

PEP Prophylaxie postexpositionnelle

PrEP Prophylaxie préexpositionnelle contre la rage

RFFIT Rapid fluorescent focus inhibition test

SG Semaine de gestation

VLBW  Very Low Birth Weight = prématurés nés avant 33 semaines (< 32 0 / 7 SG) de gestation 

ou d’un poids de naissance de < 1500 g 
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Le plan de vaccination suisse paraît au début de chaque 
nouvelle année, indépendamment de modifications éven-
tuelles. 
La structure du document est organisée en fonction des 
niveaux de recommandations. Les adaptations ou nouveau-
tés sont directement intégrées dans les différentes ru-
briques : pour 2022, il s’agit des recommandations de vac-
cination contre l’herpès zoster avec le vaccin inactivé et de 
son remboursement, des recommandations de prophylaxie 
pré-expositionnelle contre la rage et des adaptations du 
schéma de vaccination contre les meningocques pour les 
groupes à risque. 

Niveaux de recommandations [5] 

Le bénéfice potentiel de chaque vaccination, en termes de 
santé individuelle et publique, est défini par l’OFSP, en col-
laboration avec la CFV, après une évaluation rigoureuse de 
nombreux paramètres.
Cette évaluation permet d’identifier aisément les vaccina-
tions conférant un bénéfice majeur en termes de santé 
publique. Mais elle peut aussi mettre en évidence une di-
vergence entre l’intérêt relatif de certaines vaccinations 
pour la santé publique et pour la santé individuelle. 

En conséquence, on distingue les quatre niveaux de recom-
mandation suivants :
1.  les vaccinations recommandées de base, indispen-

sables à la santé individuelle et publique, conférant un 
niveau de protection indispensable au bien-être de la 
population et devant être recommandées par les méde-
cins à tous leurs patients, selon les modalités du Plan 
de vaccination suisse ;

2.  les vaccinations recommandées complémentaires, 
conférant une protection individuelle optimale, destinées 
à ceux qui souhaitent se protéger contre des risques 
bien définis, et dont l’existence doit faire l’objet d’une 
information par les médecins à leurs patients, selon les 
modalités du Plan de vaccination suisse ;

3.  les vaccinations recommandées à des groupes à 
risque identifiés comme susceptibles d’en retirer un 
bénéfice justifiant que les médecins fassent les efforts 
nécessaires pour atteindre ces personnes à risque et 
leur recommander ces vaccinations, selon les modalités 
du Plan de vaccination suisse ;

4.  les vaccinations sans recommandation d’utilisation, 
parce qu’elles n’ont pas encore fait l’objet d’une évalua-
tion formelle ou parce que leur évaluation ne démontre 
pas un bénéfice suffisant pour qu’elles fassent l’objet 
d’une recommandation. 

Certaines vaccinations peuvent se retrouver à plusieurs 
niveaux, comme par exemple les vaccinations contre l’hé-
patite B ou la varicelle qui appartiennent aux catégories 1 
et 3.
Les recommandations des catégories 1, 2 et 3 font l’objet 
d’une analyse déterminant l’intérêt pour la santé publique 
d’une demande d’inscription dans l’Ordonnance sur les 
prestations de l’assurance obligatoire des soins en cas de 
maladie (OPAS ; art. 12a), à l’exception des vaccinations 
destinées aux voyageurs, et des indications profession-
nelles, qui sont à la charge de l’employeur [6].

1. Vaccinations recommandées de base 
(cf. Tableau 1)

Introduction
Pour les enfants et les adolescents, le plan de vaccination 
suisse prévoit les vaccinations de base contre la diphtérie, 
le tétanos, la coqueluche, la poliomyélite, les infections in-
vasives par Haemophilus influenzae de type b, l’hépatite B, 
les pneumocoques ainsi que la rougeole, la rubéole, les 
oreillons, la varicelle et les papillomavirus humains (HPV). 
Chez l’adulte, ce plan prévoit l’entretien de la vaccination 
contre la diphtérie et le tétanos, l’administration d’une dose 
unique de vaccin contre la coqueluche à 25 ans ainsi que, 
dès le 65e anniversaire, la vaccination contre la grippe. 
A ces vaccinations recommandées de base s’ajoutent les 
recommandations de rattrapage (voir plus bas). 

Vaccinations recommandées de base pour les nourris-
sons et les enfants

Schéma de vaccination pour les nourrissons depuis 
2019
L’Office fédéral de la santé publique (OFSP) et la Commis-
sion fédérale pour les vaccinations (CFV) ont réévalué le 
calendrier vaccinal des enfants de moins de 2 ans. La né-
cessité de cette évaluation a été dictée par la complexité 
croissante du plan de vaccination pour les enfants dans les 
deux premières années de vie, les retards ou l’absence de 
doses de rappel souvent observés dans la 2e année de vie, 
et la situation épidémiologique des maladies infectieuses 
concernées en Suisse. C’est pourquoi l’OFSP et la CFV, 
après une analyse minutieuse, recommandent les adapta-
tions suivantes depuis 2019 [7–9] : 
• La vaccination recommandée de base est simplifiée par 

un schéma « 2+1 » (au lieu de « 3+1 »). 
• Le même schéma de vaccination, 3 doses à l’âge de 

2–4–12 mois, s’applique désormais à tous les nourris-
sons sans facteurs de risque pour la vaccination contre 
la diphtérie, le tétanos, la coqueluche, la poliomyélite, 
les maladies invasives à Haemophilus influenzae de type 
b, l’hépatite B et les pneumocoques. 

• La vaccination ROR est recommandée pour tous les 
nourrissons dès l’âge de 9 mois. 

• Le nouveau plan de vaccination ne prévoit plus de vac-
cinations entre l’âge de 13 et 23 mois.

Ces adaptations permettent d’avoir un plan de vaccination 
global plus simple et plus clair. Ceci devrait faciliter la mise 
en œuvre des recommandations de vaccination, améliorer 
l’administration de la vaccination de rappel avec DTPa-IPV-
Hib-HBV dans les délais, ainsi que la couverture vaccinale 
contre la rougeole, les oreillons et la rubéole pour 2 doses, 
au début de la 2e année de vie. Le schéma 2+1 correspond 
au nombre minimum de doses nécessaires à une bonne 
protection des nourrissons et des enfants en Suisse.

Quelques principes généraux de mise en œuvre [7]
• L’administration à temps de la vaccination de rappel à 

l’âge de 12 mois est d’une grande importance.
• Les trois vaccins recommandés à l’âge de 12 mois (1 dose 

DTPa-IPV-Hib-HBV, 1 dose PCV, 1 dose ROR) peuvent 
être administrés simultanément ou à court intervalle les 
uns des autres. Les vaccinations contre DTPa-IPV-Hib-
HBV et les pneumocoques doivent être terminées avant 
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l’âge de 13 mois. La vaccination contre DTPa-IPV-Hib-
HBV peut également être administrée avant l’âge de 12 
mois mais pas avant l’âge minimum de 11 mois. Selon 
l’évaluation du risque d’exposition individuel à la rougeole, 
l’administration de la deuxième dose de ROR est possible 
entre l’âge de 12 et 15 mois.

• Le schéma 2+1 s’applique dorénavant également de 
manière générale pour les nourrissons de moins de 5 
mois fréquentant une structure d’accueil collectif. Il a été 
estimé que la majorité des enfants avaient la possibilité 
de recevoir 2 doses de vaccin DTPa-IPV-Hib-HBV avant 
d’entrer dans ces structures. Le médecin reste cepen-
dant toujours libre de choisir un schéma accéléré 
(schéma 4 doses) selon l’estimation du risque individuel 
(ex : entrée dans une structure d’accueil à 3 mois et 
demi). 

• Si la 2e dose de vaccin DTPa-IPV-Hib-HBV est adminis-
trée avant l’âge de 4 mois, une 3e dose doit être admi-
nistrée 1 mois plus tard et une 4e dose à 12 mois. 

• Les nourrissons vaccinés selon l’ancien schéma avec 3 
doses de vaccin DTPa-IPV-Hib-(HBV) à l’âge de 2, 4 et 
6 mois doivent recevoir une 4e dose dès l’âge de 12 
mois, avec un intervalle minimum de 6 mois après la 3e 
dose. 

• Le schéma 2+1 n’a pas d’influence sur le 2e rappel DTPa-
IPV qui reste recommandé entre 4 et 7 ans. 

a) Vaccination recommandée de base contre la diph-
térie et le tétanos

Depuis 2019, sur la base de la situation épidémiologique 
suisse et les données d’immunogénicité et / ou d’efficacité, 
l’OFSP et la CFV recommandent un schéma de vaccination 
2+1, 3 doses à 2, 4, et 12 mois appliqué dans de nombreux 
pays européens [7].
Il était recommandé depuis 2015 d’utiliser les vaccins com-
binés dTpa –X avec un dosage réduit d’anatoxines diphté-
rique (d) et de coqueluche (pa) pour les vaccinations de 
rappel chez les enfants âgés de 4 à 7 ans à chaque fois qu’il 
existait des problèmes d’approvisionnement en vaccins 
DTPa. Du fait que cette dose de rappel induit une très bonne 
réponse immunitaire dans ce groupe d’âge, il est doréna-
vant recommandé d’utiliser soit le vaccin dTpa-IPV avec une 
dose réduite d’anatoxines diphtérique (d) et de coqueluche 
(pa) à partir de 4 ans pour les rappels d’enfants complè-
tement vaccinés selon le plan, soit le DTPa-IPV. Ceci 
permet une plus grande souplesse pour répondre aux pro-
blèmes d’approvisionnement d’un de ces vaccins.

« Enfants complètement vaccinés » signifie que ces 
enfants ont donc : 

• reçu leurs 4 doses de DTPa-IPV (Hib-HBV) si 1re dose 
administrée avant 6 mois selon l’ancien schéma de vac-
cination 3+1;

• reçu leurs 3 doses de DTPa-IPV (Hib-HBV) si 1re dose 
administrée après 6 mois ou dès l’âge de 2 mois selon 
le schéma 2+1

b) Vaccination recommandée de base contre la coque-
luche

Les dernières données épidémiologiques mettent en évi-
dence que des cas graves de coqueluche chez les nourris-
sons < 6 mois continuent d’être observés [7] et que les 
adolescents et les adultes peuvent constituer un réservoir 

à B. pertussis [10]. En conséquence les nourrissons de-
vraient être vaccinés à temps dès l’âge de 2 mois. A partir 
de 2019, il est recommandé d’administrer 3 doses de vac-
cins à 2, 4 et 12 mois, au lieu des 4 doses à 2, 4, 6 et 15–24 
mois recommandées avant 2019 (schéma « 3+1 ») [7]. 

Plusieurs études sur l’efficacité des vaccins anticoquelu-
cheux acellulaires dans la population montrent qu’une dose 
unique protège déjà environ 50 % des nourrissons contre 
une forme grave de coqueluche. Cette protection atteint 
83–87 % après une deuxième dose. La troisième dose 
accroît encore légèrement la protection, qui atteint alors 
85–95 % [7]. Sitôt que le rappel à 12 mois a été administré, 
il n’y a plus de différence entre le schéma 2+1 et 3+1 en 
termes de protection. Il n’y a que peu de nourrissons qui 
bénéficient de la 3e dose entre l’âge de 6 mois et le rappel 
à l’âge de 12 mois, car pour les nourrissons âgés de 6 à 11 
mois le risque de complications d’une coqueluche est déjà 
beaucoup plus faible que pour les plus jeunes [7]. Le 
schéma 2+1 s’applique dorénavant également de manière 
générale pour les nourrissons de moins de 5 mois fréquen-
tant une structure d’accueil collectif. Cependant le médecin 
reste toujours libre de choisir un schéma accéléré (4 doses 
à 2, 3, 4 et 12 mois) selon l’estimation du risque individuel 
(ex : entrée dans une structure d’accueil à 3 mois et demi) 
afin de garantir l’obtention de deux doses avant l’entrée 
dans cette structure. Ce schéma accéléré, déjà recom-
mandé pour les prématurés (nés avant 33 semaines de 
gestation (< 32 0 / 7 SG) ou d’un poids de naissance 
< 1500 g), peut également être envisagé lors d’épidémies, 
permettant ainsi une protection plus précoce des nourris-
sons.

c) Vaccination recommandée de base contre la polio-
myélite

Tant que la poliomyélite n’aura pas été éradiquée (= élimi-
née dans toutes les régions du monde), le risque d’impor-
tation de cas ou du virus reste présent. La vaccination de 
base contre la poliomyélite reste donc recommandée dès 
l’âge de 2 mois. Depuis 2019, la vaccination complète com-
prend 4 doses (à l’âge de 2, 4 et 12 mois et un rappel entre 
4 et 7 ans) [7]. Les enfants vaccinés selon le schéma de 
vaccination « 3+1 » (3 doses de vaccin dans la première 
année + 1 dose de rappel dans la deuxième année de vie) 
doivent recevoir une vaccination de rappel à l’âge de 4–7 
ans (total 5 doses).

Un schéma de vaccination à 2–4 mois permet une sérocon-
version contre les trois sérotypes chez 95 % des nourris-
sons vaccinés. Avec le schéma de vaccination 2+1, les anti-
corps antipoliomyélitiques neutralisants contre les trois 
sérotypes persistent jusqu’à l’âge préscolaire chez 85–
100 % des personnes vaccinées [7, 11].
La vaccination avec au moins trois doses d’IPV est associée 
à une protection à long terme [11], de sorte qu’aucune autre 
vaccination IPV n’est nécessaire après la vaccination de 
rappel entre 4 et 7 ans en l’absence de risque d’exposition. 
Un rappel à 10 ans reste recommandé pour les personnes 
exposées aux poliovirus circulant (ex : voyageurs, personnel 
de laboratoire). 
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d) Vaccination recommandée de base contre les mala-
dies invasives à Haemophilus influenzae de type b

Depuis 2019 la recommandation de vaccination des nour-
rissons contre les maladies invasives à Haemophilus in-
fluenzae de type b est d’administrer 3 doses de vaccins à 
2, 4 et 12 mois. La situation épidémiologique suisse (faible 
exposition au Hib en Suisse du fait de l’immunité de groupe 
procurée par un taux de vaccination 2+1 élevé), les expé-
riences internationales et les données d’efficacité (méta-
analyses d’études d’efficacité qui ne montrent pas de dif-
férence notable de protection des nourrissons après 2 ou 
3 doses de vaccin) [12] permettent de recommander un 
schéma 2+1 sans risque accru de maladie [7].

e) Vaccination recommandée de base contre l’hépa-
tite B

Depuis 2019, la vaccination de base contre l’hépatite B est 
recommandée de préférence chez les nourrissons, avec un 
vaccin combiné hexavalent (DTPa-IPV-Hib-HBV), à l’âge de 
2, 4 et 12 mois [9].
Du point de vue de la santé publique, le nouvel objectif 
défini est que 95 % des adolescents de 16 ans aient reçu 
la vaccination complète contre l’hépatite B d’ici 2030. Les 
arguments principaux qui plaident en faveur de cette vac-
cination généralisée des nourrissons avec 3 doses sont les 
suivants [9] : 
• La stratégie actuelle de l’OMS recommande que 90 à 

95 % des jeunes enfants reçoivent 3 doses de vaccin 
contre l’hépatite B. La Suisse n’a pas encore atteint ces 
objectifs, ni directement chez les jeunes enfants (cou-
verture de 69 % avec 3 doses à l’âge de 2 ans en 2021) 
ni indirectement (74 % à l’âge de 16 ans en 2021). 

• On peut supposer qu’avec 3 doses de vaccin combiné 
chez les nourrissons, il y aura moins de doses manquées 
et donc une couverture plus élevée qu’avec la vaccina-
tion à l’adolescence. La couverture vaccinale avec le 
vaccin pentavalent est actuellement de 96 % pour 3 
doses.

• La vaccination des nourrissons est davantage à même 
de prévenir l’hépatite B chronique, car l’âge lors de l’in-
fection est inversement proportionnel au risque d’infec-
tion persistante (le risque est le plus élevé chez les nou-
veau-nés [environ 90 %]). Un schéma vaccinal spécifique 
reste nécessaire pour les nourrissons de mères infec-
tées (cf. chap. 3).

• Les taux de séroprotection obtenus par la vaccination 
complète sont au moins aussi bons lorsque celle-ci est 
administrée chez les nourrissons que lorsqu’elle l’est 
plus tard dans l’enfance ou à l’adolescence. En favorisant 
la vaccination des nourrissons, avec le vaccin combiné 
hexavalent, à raison de 3 doses à 2, 4 et 12 mois, on 
n’accroît ni le risque immunologique ni le risque épidé-
miologique. La protection à long terme est estimée aussi 
efficace qu’avec le schéma actuel à 4 doses. 

• Le schéma de vaccination des nourrissons avec 3 doses 
de vaccin combiné au lieu des 4 actuelles simplifie l’ap-
plication dans la pratique. 

f) Vaccination recommandée de base contre les pneu-
mocoques pour les enfants âgés de moins de 5 ans

La vaccination généralisée contre les pneumocoques des 
enfants de moins de 5 ans, destinée à les protéger contre 
les maladies invasives à pneumocoques (MIP), est une vac-

cination recommandée de base depuis 2019 [13] (vaccina-
tion recommandée complémentaire depuis 2006 [14]). Le 
seul vaccin actuellement disponible pour cette tranche 
d’âge est le vaccin antipneumococcique conjugué 13-valent 
(PCV13) [15].
Les maladies invasives (et non invasives) à pneumocoques 
(MIP) sont des infections fréquentes et génèrent un fardeau 
élevé, surtout chez les personnes âgées et, du moins avant 
l’introduction de la vaccination chez les petits enfants. La 
vaccination peut protéger très efficacement le groupe cible 
« enfants de moins de 5 ans » contre les MIP [13]. Le far-
deau de la maladie a été réduit en conséquence. Grâce à 
une couverture vaccinale de 80 % chez les enfants, il existe 
une protection indirecte contre les MIP, y compris dans les 
groupes d’âge pour lesquels la vaccination générale contre 
les pneumocoques n’est pas recommandée (immunité col-
lective). La vaccination généralisée de tous les enfants de 
moins de 5 ans contre les pneumocoques est dès lors 
considérée comme indispensable à la santé individuelle et 
à la santé publique par l’OFSP et la CFV, et, par conséquent, 
recommandée comme vaccination de base [13]. 
Le schéma de vaccination de base pour les nourrissons 
(sans facteurs de risque) reste inchangé et consiste en 
3 doses à administrer à 2, 4 et 12 mois [15, 16]. 

g) Vaccination recommandée de base contre la rou-
geole, les oreillons et la rubéole (ROR) 

Dans le cadre de l’objectif d’élimination de la rougeole en 
Suisse comme dans le reste du monde (objectif de l’OMS), 
les médecins doivent continuer les efforts nécessaires pour 
vacciner les nourrissons et les enfants en temps voulu.
Le schéma de vaccination contre la rougeole, les oreillons 
et la rubéole pour les nourrissons a été modifié en 2019 : 
l’OFSP et la CFV recommandent d’administrer la 1re dose à 
9 mois et la 2e à 12 mois [8]. 
A l’âge de 6 mois, les titres d’anticorps maternels des nour-
rissons de femmes vaccinées ne sont plus suffisamment 
élevés pour assurer une protection [17, 18]. L’avancement 
de l’âge vaccinal de la première dose de ROR de 12 à 9 
mois pour tous les nourrissons ainsi que l’élimination de la 
fenêtre temporelle de la deuxième dose au profit de la date 
de 12 mois réduiront le nombre de nourrissons et de jeunes 
enfants vulnérables entre 9 et 12 mois, ainsi que dans la 
deuxième année de vie. Le nouveau schéma de vaccination 
permet une efficacité suffisante à long terme [19–21].
Les nourrissons exposés à un cas de rougeole, à une flam-
bée locale, à une épidémie dans leur entourage ou lors d’un 
voyage dans une zone épidémique recevront leur première 
dose de vaccin ROR dès l’âge de 6 mois déjà. Les doses 
administrées avant l’âge de 9 mois ne sont pas prises en 
compte. En cas de vaccination ROR entre 6 et 8 mois, trois 
doses au total sont donc nécessaires pour assurer une pro-
tection complète. Dans cette situation, la 2e dose sera admi-
nistrée à 9 mois (au minimum 4 semaines après la 1e dose) 
et la 3e à 12 mois.
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Vaccinations recommandées de base pour les adoles-
cents et les adultes

a) Vaccination recommandée de base contre l’hépa-
tite B

Même si la vaccination contre l’hépatite B est désormais 
recommandée pour les nourrissons, elle reste néanmoins 
recommandée pour les adolescents non vaccinés de 11–15 
ans. Elle consiste en l’administration de 3 doses de vaccin 
monovalent aux temps 0, 1, 6 mois ou de 2 doses de vaccin 
monovalent pour adultes aux temps 0 et 4–6 mois. Ce 
schéma à « 2 doses adultes » peut être appliqué sans limite 
d’âge si la première dose a été donnée avant le 16e anni-
versaire.

b) Vaccination recommandée de base des adoles-
centes contre le cancer du col de l’utérus et autres 
maladies causées par des virus du papillome hu-
main (HPV)

La vaccination contre le cancer du col de l’utérus et autres 
maladies causées (dont les verrues génitales) par des HPV 
a été introduite en 2007 [22, 23]. 
Le vaccin 9-valent contre les HPV [24] protège contre les 
HPV 6, 11, 16, 18, 31, 33, 45, 52 et 58. Par rapport aux 
vaccins bi- et tétravalent utilisés précédemment, il a une 
efficacité spécifique de 20 à 30 % supérieure contre les 
virus responsables des lésions précancéreuses de haut 
grade du col de l’utérus. Il entraîne une légère augmentation 
des effets indésirables locaux légers à modérés. La durée 
de protection est de minimum 10 ans.
Pour être pleinement efficace, la vaccination devrait idéa-
lement être terminée avant le début de l’activité sexuelle. 
Cependant, si une infection a été acquise avant la vaccina-
tion, cette dernière protège encore d’une infection contre 
les autres types de virus couverts par le vaccin et peut 
même être efficace contre une réinfection. La vaccination 
peut donc être indiquée même après le début de l’activité 
sexuelle. Un rattrapage des vaccinations manquantes est 
recommandé comme vaccination de base aux filles / jeunes 
femmes de 15 à 19 ans (jusqu’au 20e anniversaire) pas en-
core (complètement) vaccinées. 
Les principes de vaccination suivants s’appliquent : 
• un schéma à 2 doses peut être appliqué pour les ado-

lescentes âgés de 11 à 14 ans pour autant que la pre-
mière dose de vaccin soit administrée avant le 15e anni-
versaire [22, 24].

• l’intervalle recommandé entre les doses est de 6 mois ;
• lorsque la vaccination débute à 15 ans ou plus ou est 

administrée à des adolescentes qui présentent un déficit 
immunitaire (maladie ou traitement immunosuppres-
seur), le schéma de vaccination à 3 doses (0, 2, 6 mois) 
est indiqué, avec un délai minimal de 1 mois entre la 
première et la deuxième dose et un délai minimal de 3 
mois entre la deuxième et la troisième dose [25] ;

• il peut être administré en même temps que les autres 
vaccins prévus à ces âges-là dont le vaccin contre l’hépa-
tite B (contrairement aux informations sur le produit).

Selon les avis d’experts internationaux ainsi que les recom-
mandations des CDC et de l’ACIP, de l’OFSP et de la CFV 
une vaccination commencée avec un vaccin 2- ou 4-valent 
contre les HPV peut être complétée avec le vaccin 9-valent 
contre les HPV [24]. 

c) Vaccination recommandée de base contre la vari-
celle 

Les recommandations de vaccination contre la varicelle ont 
été publiées en 2004 [26]. En Suisse, seules 4 % des infec-
tions surviennent à l’âge adulte, puisque 96 % des jeunes 
ont des anticorps contre cette maladie. Mais la varicelle à 
l’âge adulte peut être beaucoup plus grave ; la fréquence 
des hospitalisations pour varicelle est 16 fois plus élevée et 
celle des décès 40 fois plus élevée chez les adultes que 
chez les enfants. 
La vaccination de base recommandée contre la varicelle est 
indiquée pour tous les jeunes de 11 à 15 ans n’ayant pas 
d’anamnèse de varicelle. Elle nécessite 2 doses à intervalle 
d’au moins 4 semaines. Le vaccin contre la varicelle peut 
être administré simultanément avec les autres vaccins ad-
ministrés aux adolescents. La vaccination contre la varicelle 
est également recommandée à différents groupes de per-
sonnes à risque dont les enfants âgés de 1 à 10 ans à risque 
élevé de varicelle sévère (cf. chapitre 3 : vaccination des 
groupes à risque).

d) Vaccination recommandée de base contre la diph-
térie et le tétanos

L’examen de la nécessité de rappels tous les 10 ans contre 
la diphtérie et le tétanos chez l’adulte a montré que la majo-
rité des adultes vaccinés dans l’enfance et l’adolescence 
contre le tétanos présentent encore une protection suffi-
sante jusqu’à 20 ans après la dernière vaccination [27].
Pour les adultes âgés de 25 à 64 ans complètement vacci-
nés, les rappels de vaccination sont recommandés tous les 
20 ans (c.-à-d. à l’âge de 25 (dTpa), 45 et 65 ans). A partir 
de 65 ans, l’intervalle des rappels est de 10 ans en raison 
de la persistance réduite des anticorps chez les personnes 
âgées.

e) Vaccination recommandée de base contre la coque-
luche

Ces dernières années, l’incidence de la coqueluche n’a 
cessé d’augmenter chez les adolescents et les adultes [10]. 
Les adultes représentent une source significative d’infec-
tion en particulier pour les nourrissons. L’objectif principal 
est de protéger les nourrissons. Par conséquent, la vacci-
nation anticoquelucheuse des femmes enceintes durant 
chaque grossesse devient prioritaire (voir chapitre 3), suivie 
par la vaccination à intervalle de 10 ans des personnes en 
contact régulier avec des nourrissons de moins de 6 mois 
(voir chapitre 3) enfin un rappel contre la coqueluche est 
recommandé chez les adolescents de 11 à 15 ans [10]. Pour 
le rattrapage éventuel voir les voir tableaux 2–4. Chez les 
adultes il est recommandé d’administrer une dose unique 
(rappel ou primovaccination) de vaccin contre la coqueluche 
à 25 ans. Etant donné l’absence de vaccin anticoquelucheux 
monovalent, on recommande chez les adolescents et les 
adultes une dose du vaccin combiné contre la diphtérie et 
le tétanos avec des composantes anticoquelucheuses 
(dTpa) au lieu d’un vaccin dT. 
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Tableau 1 
Vaccinations recommandées de base 2022
État: 2022 
Recommandations de la Commission fédérale pour les vaccinations et de l’Office fédéral de la santé publique. 

Âge Diphtérie 
(D / d) 1) 
Tétanos (T) 2) 
Pertussis 
(Pa / pa) 1)

Haemo
philus 
influenzae  
de type b 
(Hib)

Polio-
myélite 
(IPV) 4)

Hépatite B 
(HBV)

Pneumo-
coques

Rougeole (R) 
Oreillons (O) 
Rubéole (R)

Varicelle
(VZV)

Papillo-
mavirus 
humain 
(HPV)

Influenza

2 mois DTPa Hib IPV HBV 6) PCV

4 mois DTPa Hib IPV HBV 6) PCV

9 mois ROR 9)

12 mois* DTPa Hib IPV HBV 6) PCV ROR 9)

4–7 ans DTPa / dTpa 1) IPV 4) 10)

11–14 / 15 ans dTpa
5) HBV 6) 7) 10) VZV 11) HPV 13)

25 ans dTpa 3) 5) 8) 10) 12)

45 ans dT 3) 5) 8) 10)

≥ 65 ans dT 3) 5) 8) annuellement

*  Les trois vaccins recommandés à l’âge de 12 mois (1 dose DTPa-IPV-Hib-HBV, 1 dose PCV, 1 dose ROR) peuvent être administrés simultanément ou à court intervalle les uns des autres. Les 
vaccinations contre DTPa-IPV-Hib-HBV et les pneumocoques doivent être terminées avant l’âge de 13 mois. La vaccination contre DTPa-IPV-Hib-HBV peut également être administrée avant 
l’âge de 12 mois mais pas avant l’âge minimum de 11 mois.

1)  On peut également vacciner avec une dose plus faible d’anatoxines diphtérique (d) et de coqueluche (pa) dès le 4e anniversaire pour les rappels. 
2)  En cas de blessure suspecte de tétanos voir Tableau 9.
3)  Il est recommandé de pratiquer une vaccination de rappel à 25 ans (dTpa), 45 ans (dT) et 65 ans (dT) – soit tous les 20 ans, puis tous les 10 ans (dT) après 65 ans. Il est recommandé de 

maintenir un intervalle de 10 ans pour les rappels dT chez les patients immunodéficients. Voyageurs : des intervalles plus courts que 20 ans (ou 10 ans) peuvent être indiqués selon les 
circonstances à évaluer au cas par cas (par exemple région de haute endémie de diphtérie, accès limité aux soins). 

4)  Depuis 2019 la vaccination recommandée de base contre la poliomyélite comprend 4 doses. Pour les nourrissons primo-vaccinés avec le schéma 3+1, le calendrier vaccinal à 5 doses reste 
inchangé (5e dose à 4–7 ans).

5)  Des rappels supplémentaires contre la poliomyélite sont nécessaires pour les personnes exposées à un risque accru. Cela concerne les voyageurs dans les pays infectés par le poliovirus 
ou avec un risque d’exposition au poliovirus et les personnes travaillant avec du poliovirus. Un tel rappel n’est administré en général que 10 ans après la dose vaccinale précédente. L’OMS 
a émis de nouvelles recommandations de rappel pour les personnes quittant les pays infectés [28, 29]. 

6)  La vaccination contre l’hépatite B est désormais recommandée de préférence pour les nourrissons avec un vaccin combiné hexavalent. Elle reste toujours recommandée pour les jeunes de 
11 à 15 ans qui n’ont pas encore été vaccinés et peut être effectuée en même temps que la vaccination contre les HPV. 

7)  Le nombre de doses de vaccins contre HBV est différencié (2 ou 3) selon le produit utilisé et l'âge lors de la première dose.
8)  Rattrapage pour les adultes (dès l’âge de 16 ans), sans limite d’âge sauf en l’absence de risque d’exposition (3 doses aux temps 0, 1 et 6 mois).
9)  Selon l'évaluation du risque d'exposition individuel à la rougeole, l'administration de la deuxième dose de ROR est possible entre l'âge de 12 et 15 mois. Lors d’épidémie dans l’entourage, 

de contact avec un cas de rougeole ou de voyage en zone épidémique, la vaccination est recommandée dès 6 mois. Les doses administrées avant l’âge de 9 mois ne comptent pas. Si la 1e 
dose de vaccin contre la rougeole / ROR est administrée aux nourrissons entre l’âge de 6 et 8 mois, 3 doses sont nécessaires pour une vaccination complète. 

10)  Rattrapage de la vaccination (1 ou 2 doses à intervalle minimum d’un mois, selon le nombre de doses reçues précédemment) : en particulier les enfants, les adolescents ainsi que les adultes 
nés après 1963, les femmes en âge de procréer ou les accouchées. Ne pas administrer cette vaccination en cas de grossesse connue ou d’immunosuppression.

11)  La vaccination contre la varicelle s’adresse aux adolescents âgés de 11 à 15 ans n’ayant pas d’anamnèse de varicelle ou pour qui la susceptibilité est sérologiquement démontrée (IgG 
négatives). Elle comporte 2 doses (intervalle minimum de 4 semaines) [26]. 

12)  Rattrapage vaccinal (2 doses à au moins 4 semaines d’intervalle) chez les jeunes adultes (< 40 ans) n’ayant pas d’anamnèse de varicelle, en particulier chez les femmes souhaitant avoir 
des enfants [26]. En cas d’anamnèse incertaine ou négative, une sérologie IgG peut être effectuée.

13)  Pour les adolescentes de 11 à 14 ans, 2 doses de vaccin à administrer à 0 et 6 mois ; pour les adolescentes / jeunes femmes de 15 à 19 ans, 3 doses de vaccin à administrer aux temps 0, 2, 
6 mois. Ce vaccin peut être administré en même temps que tous les autres vaccins éventuellement nécessaires. Pour la vaccination complémentaire des femmes de 20–26 ans, se référer 
au chapitre 2b.
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Rattrapage des vaccinations recommandées de base 
pour les enfants / adultes non ou partiellement vacci-
nés 

Les vaccinations recommandées de base doivent faire 
l’objet des rattrapages suivants : rattrapages des vaccina-
tions éventuellement manquantes contre la diphtérie et le 
tétanos (quel que soit l’âge), la coqueluche, la poliomyélite 
(quel que soit l’âge), contre Hib et les pneumocoques chez 
les enfants de moins de 5 ans, contre la rougeole, les oreil-
lons, la rubéole chez les personnes non immunes nées 
après 1963 et contre la varicelle chez les personnes non 
immunes de moins de 40 ans, contre l’hépatite B chez tous 
les adolescents, ainsi que chez les adultes sans limite d’âge 
sauf en l’absence de risque d’exposition, contre les HPV 
pour les adolescentes / jeunes femmes âgées de 15 à 
19 ans.

Les indications ci-dessous précisent les modalités de 
ce rattrapage vaccinal : 

a) Schéma de rattrapage des vaccinations recomman-
dées de base pour les enfants et pour les adultes 
non vaccinés (cf. Tableau 2)

Des études cliniques cherchant à déterminer le nombre 
minimal de doses assurant la protection lorsque la vaccina-
tion est commencée tardivement ne seraient pas éthiques, 
car le fait de retarder les vaccinations fait courir un risque 
sérieux aux nourrissons (coqueluche, maladies invasives à 
Haemophilus influenzae de type b). 
Le seul vaccin contre la diphtérie et le tétanos autorisé en 
Suisse pour la vaccination des adolescents et des adultes 
n’est pas disponible. Des informations concernant l'appro-
visionnement en vaccins du vaccin dT [30] sont publiées 
sur le site de l’OFSP à l’adresse suivante : www.bag.admin.
ch / approvisionnementvaccins.

Vaccinations DTPa-IPV (-Hib-HBV) / dTpa- / dT-IPV
La couverture vaccinale contre la coqueluche chez les en-
fants et les adolescents est suboptimale en Suisse. Même 
si les cas de coqueluche, selon les données Sentinella, 
surviennent toujours le plus fréquemment chez les enfants 
de moins de 8 ans, on constate une augmentation des 
déclarations de maladie chez les enfants plus âgés, les ado-
lescents et les adultes [10]. Une étude a montré qu’une 
dose unique de vaccin dTpa chez des adolescents de 11 à 
18 ans non vaccinés et sans anamnèse de coqueluche 
entraînait une séropositivité de 90 % contre la toxine de la 
coqueluche, avec un titre similaire à celui obtenu chez les 
nourrissons après 3 doses [31]. Une autre étude a démontré 
l’utilité d’effectuer un rappel dTpa (plutôt que dT) chez des 
adolescents de 10 à 18 ans ayant déjà reçu 3 doses de 
vaccin DTPa comme nourrissons. En effet, l’immunogéni-
cité contre les antigènes de la coqueluche était même signi-
ficativement plus élevée qu’après 3 doses chez les nourris-
sons [32], reflétant l’exposition à la coqueluche pendant 
l’enfance. Aucune étude de rattrapage vaccinal n’existe 
concernant les enfants de 8 à 10 ans n’ayant jamais été 
vaccinés contre la coqueluche. Etant donné la fréquence 
de la coqueluche en milieu scolaire et l’évidence qu’une 
dose de vaccin suffit dès 11 ans, il a été considéré comme 
un compromis approprié de recommander un schéma de 

rattrapage avec 2 doses de vaccin coqueluche pour les 
enfants de 8 à 10 ans encore non vaccinés.
La présence éventuelle d’anticorps contre la coqueluche 
n’indiquant pas la présence d’une protection, la vaccination 
est recommandée sans contrôle sérologique, ni avant ni 
après vaccination. 

Les rattrapages avec les vaccins combinés DTPa-IPV(-Hib-
HBV) respectivement dTpa-IPV pour les enfants et adultes 
non vaccinés sont les suivants (voir aussi tableau 2) : 

• Début entre l’âge de 3 et 5 mois : 3 doses aux temps 0, 
2 et 8 mois (DTPa-IPV-Hib-HBV); 4e dose entre 4 et 7 ans 
(DTPa-IPV ou dTpa-IPV) ; 5e dose entre 11 et 15 ans 
(dTpa).

• Début entre l’âge de 6 et 11 mois : 3 doses aux temps 
0, 1 et 8 mois (DTPa-IPV-Hib-HBV); 4e dose entre 4 et 7 
ans (DTPa-IPV ou dTpa-IPV) ; 5e dose entre 11 et 15 ans 
(dTpa).

• Début entre l’âge de 12 et 14 mois : 3 doses aux temps 
0 et 2 (DTPa-IPV-Hib) et 8 mois (DTPa-IPV) ; 4e dose entre 
4 et 7 ans (DTPa-IPV ou dTpa-IPV) ; 5e dose entre 11 et 
15 ans (dTpa). 

• Début entre l’âge de 15 mois et 4 ans : 3 doses aux 
temps 0 (DTPa-IPV-Hib), 2 et 8 mois (DTPa-IPV) ; 4e 
dose – au plus tôt 2 ans après la 3e dose – entre 4 et 7 
ans (DTPa-IPV ou dTpa-IPV) ; 5e dose entre 11 et 15 ans 
(dTpa).

• Début entre l’âge de 5 et 7 ans : 3 doses aux temps 0, 
2 et 8 mois (DTPa-IPV ou dTpa-IPV) ; 4e dose – au plus 
tôt 2 ans après la 3e dose – entre 11 et 15 ans (dTpa-IPV).

• Début entre l’âge de 8 et 10 ans : 3 doses aux temps 0, 
2 (dTpa-IPV) et 8 mois (dT-IPV) ; 4e dose – au plus tôt 2 
ans après la 3e dose – entre 11 et 15 ans (dTpa-IPV).

• Début entre l’âge de 11 et 25 ans : 3 doses aux temps 
0 (dTpa-IPV), 2 et 8 mois (dT-IPV).

• Dès l’âge de 26 ans : 3 doses (dT(pa)- IPV) aux temps 0, 
2, 8 mois, la 1re avec un dTpa-IPV s’ils sont en contact 
avec des nourrissons < 6 mois les deux suivantes avec 
un vaccin dT-IPV. Les rappels dT sont à effectuer tous 
les 20 ans (dès l’âge de 25 ans) jusqu’au 65e anniversaire 
puis tous les 10 ans.

Vaccination contre Hib
Le rattrapage de la vaccination contre H. influenzae de type 
b est recommandée jusqu’au 5e anniversaire. Le nombre de 
dose dépend de l’âge au moment de la première injection 
de vaccin : 
• Début entre l’âge de 3 et 5 mois: 2 doses à 2 mois 

d’intervalle (0, 2), puis la 3e dose en principe à 12 mois, 
mais avec un intervalle minimum de 6 mois entre la 2e 
et la 3e dose.

• Début entre l’âge de 6 et 11 mois: 2 doses à 1 mois 
d’intervalle (0, 1) pour accélérer la protection des nour-
rissons, puis la 3e dose avec un intervalle minimum de 
6 mois entre la 2e et la 3e dose.

• Début entre l’âge de 12 à 14 mois : 2 doses à 2 mois 
d’intervalle. 

• Début entre l’âge de 15 à 59 mois (jusqu’au 5e anniver-
saire) : 1 dose unique. 

http://www.bag.admin.ch/approvisionnementvaccins
http://www.bag.admin.ch/approvisionnementvaccins
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Vaccination contre les pneumocoques
Le rattrapage de la vaccination contre les pneumocoques 
est recommandé jusqu’au 5e anniversaire. Le nombre de 
doses dépend de l’âge au moment de la première injection 
de vaccin : 
• Début entre l’âge de 3 et 5 mois: 2 doses à 2 mois 

d’intervalle (0, 2), puis la 3e dose en principe à 12 mois, 
mais avec un intervalle minimum de 6 mois entre la 2e 
et la 3e dose.

• Début entre 6 et 11 mois : 2 doses à 1 mois d’intervalle 
puis 3e dose après un intervalle de temps minimum de 
6 mois entre la 2e et 3e dose.

• Début entre 12 et 23 mois : 2 doses à intervalle mini-
mum de 2 mois. 

• Début entre 24 et 59 mois (jusqu’au 5e anniversaire) : 1 
dose unique 

Vaccination contre les HPV 
Un rattrapage de la vaccination HPV est recommandé pour 
les adolescentes de 15 à 19 ans non ou incomplètement 
vaccinées. Il est recommandé d’utiliser le vaccin 9-valent 
[24]. Le schéma de vaccination comporte 3 doses à 0, 2 et 
6 mois. Si le schéma vaccinal a été interrompu, il suffit 
d’administrer les doses manquantes avec le vaccin 9-valent, 
sans reprendre à zéro, quelle que soit la durée d’interruption 
[23, 24]. 

Vaccination ROR 
Un rattrapage vaccinal ROR est recommandé pour toute 
personne non vaccinée née après 1963 ; ceci est particuliè-
rement important dans le cadre de l’élimination de la rou-
geole en Suisse comme dans le monde [8]. Les personnes 
nées avant 1964 étant très probablement immunes, une 
vaccination n’est plus nécessaire. Le rattrapage chez les 
personnes non vaccinées comprend toujours 2 doses, avec 
un intervalle minimum de 4 semaines entre les doses, 1 
dose suffit pour les personnes ayant déjà reçu 1 dose de 
ROR dans le passé. Ces recommandations concernent par-
ticulièrement les membres du personnel soignant paramé-
dical et médical, pour leur protection et la protection des 
patients (risque de transmission nosocomiale), l’entourage 
des personnes immunosupprimées et les femmes en âge 
de procréer dans le post-partum. L’existence d’une éven-
tuelle immunité à la rougeole, la rubéole ou les oreillons ne 
constitue pas une contre-indication à l’utilisation d’un vaccin 
ROR. Le cas échéant, les antigènes vaccinaux « superflus » 
sont immédiatement neutralisés par les anticorps corres-
pondants préexistants. Une vérification de la sérologie post-
vaccinale n’est pas recommandée chez les personnes en 
bonne santé (existence de faux négatifs, les méthodes de 
laboratoire ne sont généralement pas appropriées pour 
contrôler l’immunité vaccinale). Il est par contre recom-
mandé que les vaccins (2 doses) soient documentés dans 
le carnet de vaccination.

Vaccination contre la varicelle 
Un rattrapage vaccinal est recommandé aux jeunes adultes 
(< 40 ans) n’ayant pas d’anamnèse de varicelle, en particu-
lier aux femmes souhaitant avoir des enfants et au person-
nel soignant [26]. En cas d’anamnèse incertaine ou  négative, 
une sérologie IgG peut être obtenue afin de déterminer la 
nécessité de vacciner. Le schéma de vaccination comprend 
2 doses à administrer à un intervalle d’au moins 4 semaines. 
Une vérification de la sérologie post-vaccinale n’est pas 
recommandée chez les personnes en bonne santé.

Vaccination des femmes en âge de procréer contre la ru-
béole, la rougeole, les oreillons et la varicelle 
Il est recommandé de vacciner systématiquement avant la 
grossesse toutes les femmes sans preuve d’une vaccina-
tion ROR complète (=2 doses) (les données anamnestiques 
de vaccination ou de maladies ne sont pas fiables et ne 
doivent pas être prises en compte) et / ou sans preuve d’une 
anamnèse de varicelle ou d’une vaccination complète 
contre la varicelle (= 2 doses) [33].
Une vérification de la sérologie post-vaccinale après une 
vaccination complète n’est pas recommandée, en particu-
lier pour la rubéole et la varicelle (existence de faux-néga-
tifs). 
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Tableau 2 
Schéma de rattrapage des vaccinations recommandées de base pour les enfants et les adultes non vaccinés
État : 2022

1)  Nombre de doses nécessaires à l’établissement d’une immunité persistante ou pou-
vant être réactivée par un rappel (dT).

2)  Intervalle d’un mois pour accélérer la protection des nourrissons.
3)  Au minimum 2 ans après la dernière dose reçue. 
4)  On peut effectuer les rappels avec une dose plus faible d’anatoxines diphtérique (d) et 

de coqueluche (pa) dès l’âge de 4 ans.
5)  A 25 ans, administrer une dose unique de dTpa (vaccination de base ou rappel). Puis 

rappels dT supplémentaires tous les 20 ans jusqu’au 65e anniversaire puis tous les 
10 ans ; utiliser un vaccin dTpa en cas de contact avec des nourrissons < 6 mois. Voya-
geurs : des intervalles plus courts peuvent être indiqués selon les circonstances à 
évaluer au cas par cas (par exemple région de haute endémie de diphtérie, accès limité 
aux soins). 

6)  Inclure une dose de dTpa (1re dose) dans la vaccination de rattrapage quel que soit l’âge 
jusqu’à 25 ans. Pour les enfants non vaccinés contre la coqueluche mais partiellement 
vaccinés contre diphtérie et / ou tétanos, voir tableau 3. 

7)  Des rappels supplémentaires contre la poliomyélite sont nécessaires pour les per-
sonnes exposées à un risque accru. Cela concerne les voyageurs dans les pays infec-
tés par le poliovirus ou avec un risque d’exposition au poliovirus et les personnes tra-
vaillant avec du poliovirus. Un tel rappel n’est administré en général qu’au minimum 
10 ans après la dose vaccinale précédente. L’OMS a émis de nouvelles recommanda-
tions de rappel pour les personnes quittant les pays infectés [28, 29].

8)  La vaccination n’est plus nécessaire après le 5e anniversaire chez les enfants ne pré-
sentant pas de facteurs de risque (immunité naturelle).

9)  La vaccination des adultes non vaccinés est recommandée à tous les adultes nés après 
1963. Elle ne doit pas être administrée en cas de grossesse connue, mais un test de 
grossesse préalable n’est pas nécessaire.

10)  La vaccination contre l’hépatite B est recommandée de préférence chez les nourris-
sons, avec un vaccin combiné hexavalent. La vaccination est également recommandée 
entre 11 et 15 ans pour les personnes non encore vaccinées contre l’hépatite B.

11)  Le schéma de vaccination spécifié s'applique à un vaccin hexavalent. A cet âge, la 
vaccination de base peut également être effectuée avec 3 doses de monovalents (0, 1, 
6 mois).

12)  La vaccination des adolescents de 11–15 ans est possible en 2 doses (intervalle mini-
mum 4–6 mois), mais seulement avec les vaccins autorisés pour ce schéma. 

13)  Rattrapage pour les adultes sans limite d’âge, sauf en l’absence de risque d’exposi-
tion. 

14)  La vaccination s’adresse aux adolescents de 11–15 ans n’ayant pas d’anamnèse de 
varicelle. Un rattrapage est recommandé aux jeunes adultes (< 40 ans) n’ayant pas 
d’anamnèse de varicelle (en particulier aux futurs ou jeunes parents) ou présentant 
une sérologie négative de la varicelle en cas d'anamnèse peu claire. 

15)  Le rattrapage de la vaccination de base contre les HPV est recommandé aux jeunes 
filles de 15–19 ans (jusqu’au 20e anniversaire). Il est recommandé d’utiliser dorénavant 
le vaccin 9-valent. A partir de 15  ans, il faut appliquer un schéma à 3  doses. Si le 
schéma vaccinal a été commencé avec vaccin 4-valent, il suffit de compléter les doses 
manquantes avec le vaccin 9-valent. Pour la vaccination complémentaire des femmes 
de 20-26 ans, se référer au chapitre 2b).

Vaccin 
Âge actuel

Nombre  
de doses 1)

Primovaccination
(intervalles, mois)

Premier rappel
(intervalle après la 
première dose, en 
mois)

Prochains rappels
(âge)

DTPa 
3 mois–5 mois
6 mois–11 mois
12 mois–3 ans
4–7 ans

dTpa / dT 6)

8–10 ans
11–24 ans
25 ans
26–64 ans 5)

≥ 65 ans 

5
5
5
4

4
3
3
3
3

0, 2 
0, 1 2)

0, 2 
0, 2 

0 (dTpa), 2 (dTpa)
0 (dTpa), 2 (dT)
0 (dTpa), 2 (dT) 
0 (dT), 2 (dT)
0 (dT), 2 (dT)

8
8 
8 
8 

8 (dT)
8 (dT)
8 (dT)
8 (dT)
8 (dT)

4–7 ans 3) 4), 11–15 ans 5)

4–7 ans 3) 4), 11–15 ans 5)

4–7 ans 3) 4), 11–15 ans 5) 
11–15 ans 3) 5)

11–15 ans (dTpa) 3) 5)

25 ans (dTpa) 5)

45 ans (dT) 5)

65 ans (dT) 5)

tous les 10 ans (dT) 5)

IPV 7)

3 mois–5 mois
6 mois–11 mois
12 mois–3 ans
4–7 ans
8–10 ans
≥ 11 ans et adultes

4
4
4
4
4
3

0, 2 
0, 1 2)

0, 2 
0, 2 
0, 2 
0, 2 

8
8 
8 
8 
8
8 

4–7 ans 3) 7)

4–7 ans 3) 7)

4–7 ans 3) 7)

11–15 ans 3) 7)

11–15 ans 3) 7)

7)

Hib
3 mois–5 mois
6 mois–11 mois
12 mois–14 mois
15 mois–59 mois (< 5 ans)
≥ 5 ans

3
3
2
1
0 8)

0, 2 
0, 1 
0, 2 
0 

8 
8

Pneumocoques
3 mois–5 mois
6 mois–11 mois
12 mois–23 mois
24 mois–59 mois (< 5 ans)
≥ 5 ans

3
3
2
1
0 8)

0, 2 
0, 1 
0, 2 
0

8
8 

ROR
12 mois–18 ans
Adultes nés après 1963 9)

Adultes nés avant 1964

2
2
0

0, ≥ 1 
0, ≥ 1 

HBV 10)

3 mois–5 mois
6 mois–11 mois
11–15 ans
≥ 16 ans et adultes

3 11)

3 11)

2 12)

3 13)

0, 2 11)

0, 1 11)

0 
0, 1

8 11) 
8 11) 
4–6 
6 

Varicelle 14)

11 ans – < 40 ans 2 0, ≥ 1 
HPV 15)

15–19 ans (jeunes femmes) 3 0, 2 6
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b) Schéma de rattrapage des vaccinations recomman-
dées de base pour les enfants partiellement vacci-
nés (Tableau 3)

Ce schéma s’applique aux enfants qui ont été vaccinés 
selon le schéma 3+1 (recommandé jusqu’en 2018). Pour 
les enfants vaccinés selon le schéma 2+1 recommandé 
depuis 2019, voir la note 2 dans le tableau 3. 
La situation dans laquelle une vaccination a été initiée puis 
interrompue est fréquente. Elle ne nécessite jamais de re-
prendre une vaccination à zéro. La vaccination de rattrapage 
des enfants partiellement vaccinés doit tenir compte de 
l’âge actuel, du nombre de doses déjà reçues, et de l’âge 
auquel les vaccinations précédentes ont été effectuées. Le 
nombre maximum de doses à rattraper actuellement ne 
doit jamais dépasser le nombre de doses nécessaires au 
rattrapage d’une personne du même âge non vaccinée. 

Exemple : un enfant de 8 ans devrait avoir reçu un total de 
5 doses pour qu’une vaccination initiée à 2 mois soit com-
plète. Le nombre maximum de doses à rattraper actuelle-
ment est cependant limité à 3 doses, comme pour un en-
fant de 8 ans non vacciné, dont seulement 2 avec une va-
lence coqueluche.

L’établissement d’un plan de rattrapage peut être complexe 
lorsque la vaccination a été irrégulière ou partielle. Les sché-
mas figurant dans le Tableau 3 servent d’aide à la décision 
et sont donnés à titre indicatif pour le rattrapage de la vac-
cination contre la diphtérie, le tétanos, la coqueluche et la 
poliomyélite des enfants partiellement vaccinés : ils in-
diquent également le nombre maximum de doses de vaccin 
contre la coqueluche à rattraper à l’âge actuel. 

En cas d’anamnèse inconnue, il est recommandé de donner 
une première dose de vaccin DTPa (-IPV; + / - Hib; + / - HBV) 
ou dTpa(-IPV) (selon l’âge) puis de contrôler les anticorps 
anti-tétanos pour déterminer la suite de la vaccination (0 à 
2 doses supplémentaires). On peut alternativement consi-
dérer empiriquement les enfants comme non vaccinés, et 
se référer au Tableau 2. Les enfants complètement vacci-
nés contre la diphtérie et le tétanos mais pas du tout ou 
incomplètement contre la coqueluche devraient recevoir 
1 dose de vaccin DTPa ou dTpa supplémentaire (au maxi-
mum), à un intervalle d’au moins 1 mois après la dernière 
dose de DT / dT. La poursuite de la vaccination se fait selon 
le schéma du plan de base (dTpa à 11–15 ans ou à 25 ans).
Un rattrapage coqueluche n’est recommandé aux adoles-
cents à jour pour dT (y compris la dose due à 11–15 ans) 
qu’aux conditions suivantes : < 5 doses de coqueluche (< 4 
ou < 3 doses si primovaccination débutée ≥ 1 ou ≥4 ans, 
respectivement) et pas de vaccination contre la coqueluche 
après l’âge de 8 ans et intervalle depuis dernier dT de plus 
de 2 ans.
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Tableau 3  
Schéma de rattrapage des vaccinations recommandées de base contre la diphtérie, le tétanos, la coqueluche 
et la poliomyélite pour les enfants partiellement vaccinés (enfants vaccinés selon le schéma 3+1 appliqué aux 
nourrissons). Pour les enfants vaccinés selon le schéma 2+1 recommandé depuis 2019, voir la note de bas de page 2.
État : 2022

Vaccin
Âge actuel

Doses 1)

(total / max / max Pa)
Intervalles
(mois)

Prochains rappels
(âge)

DTPa, IPV
6–11 mois 2)

12–14 mois 2)

≥ 15 mois–3 ans 2)

3  /  3  /  3 3)

3  /  3  /  3 3)

4  /  3  /  3 3)

0, 1, 8 4)

0, 2, 8 4)

0, 2, 8 4)

4–7 ans 5) 6)

4–7 ans 5) 6)

4–7 ans 5) 6) 7)

DTPa / dT-IPV
4–7 ans
– 1re dose < 6 mois
– 1re dose ≥ 6 mois

5  /  3  /  2 3) 8)

4  /  3  /  2 3) 8)
0, 2, 8 4)

0, 2, 8 4)
11–15 ans 9)

11–15 ans 9)

dTpa / dT-IPV 9)

8–10 ans
– 1re dose < 6 mois
– 1re dose ≥ 6 mois

5  /  3  /  2 3) 11)

4  /  3  /  2 3) 11)
0, 2, 8 4)

0, 2, 8 4)
11–15 ans 7) 9)

11–15 ans 7) 9)

dTpa / dT-(IPV)
11–15 ans
– 1re dose < 6 mois
– 1re dose 6 mois–3 ans
– 1re dose ≥ 4 ans

6  /  3  /  1 3) 12)

5  /  3  /  1 3) 12)

4  /  3  /  1 3) 12)

0, 2, 8 4)

0, 2, 8 4)

0, 2, 8 4)

à 25 ans (dTpa) 13)

à 25 ans (dTpa) 13)

à 25 ans (dTpa) 14)

1)  Total des doses recommandées en principe à l’âge actuel / nombre maximum de doses à rattraper à l’âge actuel (ne devant pas dépasser celles nécessaires au rattrapage d’une 
personne non vaccinée) / nombre maximum de doses de vaccin contre la coqueluche à rattraper à l’âge actuel. Exemple : un enfant de 8 ans devrait avoir reçu un total de 5 doses pour 
qu’une vaccination initiée à 2 mois soit complète. Le nombre de doses à rattraper actuellement est cependant limité à 3 doses, dont seulement 2 avec une valence coqueluche.

2)  Pour les enfants vaccinés selon le schéma 2+1 recommandé depuis 2019 :  
– Âge 6–11 mois : total 2 doses, schéma 0, 1 mois, date du premier rappel 8 mois (vaccin hexavalent). Prochaine dose de rappel 4–7 ans.  
– Âge 12 mois–3 ans : 3 / 3 / 3 (total / max / maxPa) doses, intervalles 0, 2, 8 mois (vaccin hexavalent), prochaine dose de rappel 4–7 ans.

3)  En cas d’anamnèse inconnue, donner une première dose de vaccin DTPa / dTpa puis contrôler les anticorps anti-tétanos pour déterminer la suite de la vaccination. Alternativement, 
considérer empiriquement comme non vacciné (voir Tableau 2). Les enfants à jour pour DT mais pas pour la coqueluche peuvent recevoir au maximum une dose de vaccin DTPa ou dTpa 
supplémentaire. 

4)  Un intervalle de 6 mois avant la dernière dose est recommandé pour une protection prolongée (réactivation de l’immunité mémoire). 
5)  Pour les rappels à partir de l’âge de 4 ans, on peut vacciner avec une dose plus faible d’anatoxines diphtérique (d) et de coqueluche (pa).
6)  Rappel dTpa à 11–15 ans, puis selon le tableau 1. Nombre total de doses : coqueluche 6 doses, si la vaccination a débuté avant l’âge de 6 mois, polio 5 doses. 
7)  Minimum 2 ans depuis la dernière dose. 
8)  Les enfants ayant reçu ≤ 3 doses de vaccin contre la coqueluche reçoivent 2 doses de DTPa (mais maximum 1 dose s’ils sont à jour pour DT) puis 0–1 dose de DT éventuellement 

manquante.
9)  Le rappel à 11–15 ans est effectué avec un vaccin dTpa. Un rattrapage coqueluche n’est recommandé aux adolescents à jour pour dT (y compris la dose due à 11–15 ans) qu’aux condi-

tions suivantes : < 5 doses de coqueluche (< 4 ou < 3 doses si primovaccination débutée ≥ 1 ou ≥ 4 ans, respectivement) et pas de vaccination contre la coqueluche après l’âge de 8 ans 
et intervalle depuis dernier dT de plus de 2 ans. Nombre total de doses de polio : 5 doses.

11)  On vaccine avec une dose plus faible d’anatoxine diphtérique (d) et de coqueluche (pa) dès le 8e anniversaire. 
12)  Les enfants ayant reçu ≤ 3 doses de vaccin contre la coqueluche (0, 1, 2, 3) reçoivent au maximum 2 doses de dTpa puis 0–1 dose de dT éventuellement manquante. 
12)  Les jeunes ayant reçu < 5 doses de vaccin contre la coqueluche (0, 1, 2, 3, 4) reçoivent au maximum 1 dose de dTpa puis 0–2 doses de dT éventuellement manquantes. 
13)  Nombre total de doses de polio : 5 doses (3 doses si primovaccination ≥ 11 ans). Puis rappels dTpa / dT selon le tableau 1.
14)  Nombre total de doses de polio : 4 doses (3 doses si primovaccination ≥ 11 ans). Puis rappels dTpa / dT selon le tableau 1.
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c) Schéma de rattrapage des vaccinations recomman-
dées de base pour les adultes partiellement vacci-
nés (Tableau 4)

Rattrapage de la vaccination contre dT : vu l’indisponibilité 
du vaccin dT, on recommande d’administrer soit un vaccin 
dT-IPV, un vaccin dTpa ou dTpa(-IPV) (voir tableau 4 et Ap-
provisionnement en vaccins (admin.ch)) [30]).

La situation dans laquelle une vaccination a été initiée puis 
interrompue est fréquente. Elle ne nécessite jamais de re-
prendre une vaccination à zéro. La vaccination de rattrapage 

des adultes (≥ 16 ans) partiellement vaccinés doit tenir 
compte du nombre de doses reçues et parfois du délai de-
puis la dernière dose (vaccination dT).
Le tableau 4 indique le schéma vaccinal dT et dTpa en fonc-
tion de l’âge, des vaccins dT déjà administrés et de l’inter-
valle depuis la dernière dose de T. Il n’est pas recommandé 
d’effectuer de rattrapage de vaccination contre la coque-
luche chez les adultes qui n’auraient pas été vaccinés à 
25 ans, tant qu’ils ne sont pas en contact régulier avec des 
nourrissons < 6 mois [10].

Âge 16–24 ans Âge 25 ans Âge 26–64 ans Âge ≥ 65 ans

Anamnèse 
inconnue

1× dT-IPV*,  
puis sérologie 3)

1× dTpa-IPV,  
puis sérologie 3)

1× dT-IPV*,  
puis sérologie 3)

1× dT-IPV*, 
puis sérologie 3)

Anamnèse (d)T 
connue 4), âge à  
la 1re dose

Intervalle depuis  
le dernier T

Intervalle depuis  
le dernier T

Intervalle depuis  
le dernier T

Intervalle depuis  
le dernier T

< 1 an   total < 10 ans ≥ 10 ans < 2 ans ≥ 2 ans < 20 ans ≥ 20 ans < 10 ans ≥ 10 ans

 ≥ 6 doses 0* 0* 0* 1× dTpa 0* 1× dT* 0* 1× dT 2)*
 5 doses 0* 1× dT* 0* 1× dTpa 0* 1× dT* 0* 1× dT*

 4 doses
1× dT-IPV* 1× dT-IPV*, 

1× dT
1× dTpa-IPV 1× dTpa-IPV,

1×-dT 
1× dT-IPV* 1× dT-IPV* 

1×-dT
1× dT-IPV* 1× dT-IPV*,

1×-dT

 3 doses 2× dT-IPV* 1× dTpa-IPV, 1× dT-IPV 2× dT-IPV* 2× dT-IPV*
 0–2 doses 1× dTpa-IPV, 2× dT-IPV 1× dTpa-IPV, 2× dT-IPV 3× dT-IPV* 3× dT-IPV*
1–6 ans   total < 10 ans ≥ 10 ans < 2 ans ≥ 2 ans < 20 ans ≥ 20 ans < 10 ans ≥ 10 ans

 ≥ 4 doses 0* 1× dT* 0* 1× dTpa 0* 1× dT* 0* 1× dT*
 3 doses 1× dT-IPV* 1× dTpa-IPV 1× dT-IPV* 1× dT-IPV*
 2 doses 2× dT-IPV* 1× dTpa-IPV, 1× dT-IPV 2× dT-IPV* 2× dT-IPV*
 0–1 dose 1× dTpa-IPV, 2× dT-IPV 1× dTpa-IPV, 2× dT-IPV 3× dT-IPV* 3× dT-IPV*
 > 6 ans  total < 10 ans ≥ 10 ans < 2 ans ≥ 2 ans < 20 ans ≥ 20 ans < 10 ans ≥ 10 ans

 ≥ 3 doses 0* 1× dT* 0* 1× dTpa 0* 1× dT* 0* 1× dT *
 2 doses 1× dT-IPV* 1× dTpa-IPV 1× dT-IPV* 1× dT-IPV *
 1 dose 2× dT-IPV* 1× dTpa-IPV, 1× dT-IPV 2× dT-IPV * 2× dT-IPV *
 0 dose 1× dTpa-IPV, 2× dT-IPV 1× dTpa-IPV, 2× dT-IPV 3× dT-IPV * 3× dT-IPV *
Prochain rappel 2)

Vaccination  
de base dTpa à 25 ans

dT dans 10 ans si rappel a eu lieu à < 25 ans
 

dT dans 20 ans si rappel a eu lieu à ≥ 25 ans

dT dans 20 ans si rappel  
a eu lieu à < 65 ans, 

dT dans 10 ans si rappel  
a eu lieu à ≥ 65 ans 

Vaccination diphtérie 1), tétanos (dT) 1), coqueluche (dTpa), poliomyélite (-IPV) 2)

1)  L’intervalle entre les doses de dT(-IPV) : 2 doses à intervalle de 0 et 6 mois ; 3 doses à 0, 2, 8 mois.
2)  La vaccination de base contre la polio nécessite 3–5 doses selon l’âge à la vaccination. Des rappels supplémentaires contre la poliomyélite sont nécessaires pour les personnes expo-

sées à un risque accru. Cela concerne les voyageurs dans les pays infectés par le poliovirus ou avec un risque d’exposition au poliovirus et les personnes travaillant avec du poliovirus. 
Un tel rappel n’est administré en général qu’au minimum 10 ans après la dose vaccinale précédente. L’OMS a émis de nouvelles recommandations de rappel pour les personnes 
quittant les pays infectés [28, 29].

3)  Si la vaccination (d)T antérieure est probable mais non documentée, administration d’une dose de dT(pa) puis contrôle des anticorps antitétanos, afin de déterminer la suite des 
 vaccinations (+ 0, 1 ou 2 doses). Alternativement : considérer la personne comme non vaccinée et administrer 3 doses (1 × dT(pa), 2 × dT) à intervalle de 0, 2, 8 mois.

4)  En cas de différence entre les doses de diphtérie et tétanos, compter les doses de tétanos pour déterminer la suite des vaccinations.
*   dTpa (-IPV) si contacts réguliers avec des nourrissons âgés de < 6 mois et si la dernière dose de vaccin contre la coqueluche remonte à 10 ans et plus. Respecter un intervalle minimum 

de 4 semaines après le dernier vaccin T

Tableau 4 
Schéma de rattrapage dT(pa)-IPV pour les adultes avec anamnèse vaccinale inconnue ou partielle
État : 2022

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/gesundheitsfoerderung-und-praevention/impfungen-prophylaxe/informationen-fachleute-gesundheitspersonal/impfstoffversorgung.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/gesundheitsfoerderung-und-praevention/impfungen-prophylaxe/informationen-fachleute-gesundheitspersonal/impfstoffversorgung.html
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2. Vaccinations recommandées complé-
mentaires (cf. Tableau 5)

En plus des vaccinations recommandées de base, le plan 
de vaccination suisse 2022 prévoit les vaccinations com-
plémentaires  suivantes: contre les méningocoques des 
sérogroupes A, C, W, et Y pour les enfants de 2 ans et pour 
les adolescents âgés de 11–15 ans, contre l’herpès zoster 
pour les personnes immunocompétentes âgées d’au moins 
65 ans et contre les HPV pour les femmes âgées de 20 à 
26 ans et également pour les garçons / les hommes âgés 
de 11 à 26 ans.
L’OFSP et la CFV estiment que les vaccinations précitées 
offrent une protection optimale contre des risques bien 
définis et recommandent par conséquent qu’elles fassent 
l’objet d’une information complète de la part des médecins 
aux parents ou personnes concernées. 

a) Vaccination recommandée complémentaire contre 
les méningocoques des sérogroupes A, C, W et Y 
pour les enfants et les adolescents 

Au cours des dernières années, la fréquence des séro-
groupes à l’origine de maladies invasives à méningocoques 
(MIM) a changé. Alors que 28 % des cas de MIM déclarés 
et testés étaient causés par des méningocoques du séro-
groupe C en 2008, ce chiffre était de 16 % en 2017 et en 
2020 encore 8 %. Par contre, 82 % des cas de MIM en 2017 
étaient causés par des sérogroupes contre lesquels le vac-
cin quadrivalent protège. En raison de ce changement de 
situation épidémiologique, le vaccin conjugué quadrivalent 
contre les sérogroupes A, C, W, et Y (MCV-ACWY) est 
recommandé depuis 2019 pour tous les groupes cibles au 
lieu du vaccin monovalent contre les méningocoques C [34, 
35]. Comme le nombre de cas de MIM est faible dans le 
groupe d’âge 12–23 mois la vaccination est recommandée 
depuis 2019 pour les enfants en bonne santé à partir de 
24 mois. Dans des situations particulières, telles que des 
pénuries d’approvisionnement en MCV-ACWY, l’utilisation 
d’un vaccin monovalent contre les méningocoques du séro-
groupe C peut être indiquée. 

Schéma de vaccination complémentaire contre les 
méningocoques des sérogroupes A, C, W et Y
• Enfants âgés de 2 ans : 1 dose (rattrapage jusqu’au 5e 

anniversaire)
• Adolescents âgés de 11 à 15 ans : 1 dose (rattrapage 

jusqu’au 20e anniversaire)

Une nouvelle version des recommandations vaccinales 
actuellement en vigueur et décrites ci-dessus est en pré-
paration en raison de l’évolution de la situation et de l’at-
tente d’homologation de nouveaux vaccins conjugués 
contre les méningocoques ACWY.

b) Vaccination recommandée complémentaire contre 
les papillomavirus humains (HPV) 

Le vaccin 9-valent qui protège contre les HPV 6, 11, 16, 18, 
31, 33, 45, 52 et 58 est recommandé pour tous les groupes. 
Les vaccinations débutées avec le vaccin 2 ou 4-valent 
peuvent être complétées avec le vaccin 9-valent [24]. 

Femmes âgées de 20 à 26 ans : la vaccination contre les 
HPV des femmes âgées de 20 à 26 ans doit être détermi-
née sur une base individuelle et fait ainsi partie des vacci-
nations recommandées complémentaires [23]. Pour être 
pleinement efficace, la vaccination contre les HPV néces-
site 3 doses en 6 mois. Les jeunes femmes qui ont déjà eu 
des relations sexuelles peuvent être vaccinées, le vaccin 
restant actif contre les virus qui n’ont pas encore été attra-
pés. Néanmoins, l’utilité de cette vaccination diminue avec 
le nombre de partenaires sexuels antérieurs à la vaccina-
tion, car le risque d’avoir été infectée par des HPV couverts 
par le vaccin augmente. 

Garçons et jeunes hommes âgés de 11 à 26 ans : les 
maladies associées aux HPV se rencontrent également 
chez les hommes. Les HPV sont souvent responsables de 
verrues génitales, et de maladies cancéreuses anogénitales 
et pharyngées. Le vaccin 9-valent contre les HPV couvre 
ces deux indications. Il est bien toléré par les garçons et les 
hommes, est aussi efficace que le vaccin 4-valent précé-
dent et protège en outre contre cinq autres types cancéri-
gènes [22, 24, 36]. A noter en outre que les hommes ayant 
des rapports sexuels avec d’autres hommes présentent un 
risque élevé d’infections persistantes aux HPV et de patho-
logies consécutives.
Pour être pleinement efficace la vaccination devrait être 
terminée avant le début de l’activité sexuelle et être donc 
administrée de préférence entre 11 et 14 ans. Comme chez 
les jeunes filles, un schéma de vaccination en 2 doses (aux 
temps 0 et 6 mois) peut être utilisé. A partir du 15e anniver-
saire (et pour les personnes avec un déficit immunitaire à 
partir de 11 ans), un schéma de 3 doses est nécessaire aux 
temps 0, 2 et 6 mois. 

Schéma de vaccination complémentaire contre les HPV
• Jeunes femmes âgées de 20 à 26 ans : 3 doses aux 

temps 0, 2 et 6 mois
• Garçons âgés de 11 à 14 ans : 2 doses aux temps 0 et 

6 mois
• Garçons et hommes âgés entre 15 et 26 ans : 3 doses 

aux temps 0, 2 et 6 mois
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c) Vaccination recommandée complémentaire contre 
l’herpès zoster (zona) pour les personnes immuno-
compétentes à partir de 65 ans

Les personnes immunocompétentes à partir de 65 ans 
peuvent bénéficier de la vaccination contre l’herpès zoster 
[3, 37]. En effet dans ces groupes d’âge, la fréquence et la 
sévérité des maladies à herpès zoster et leurs complica-
tions sont élevées. La vaccination est recommandée indé-
pendamment du fait que la personne à vacciner ait contracté 
la varicelle et / ou le zona par le passé ou qu’elle se soit déjà 
faite vacciner contre l’herpès zoster avec un vaccin vivant. 
Il n’est pas nécessaire de tester l’immunité à l’égard du 
virus varicelle-zoster avant une vaccination contre l’herpès 
zoster.

Depuis janvier 2022, il existe un nouveau vaccin sous-uni-
taire adjuvanté contre l’herpès zoster qui est recommandé 
pour compléter une vaccination [3].

Schéma de vaccination complémentaire contre l’herpès 
zoster
• Personnes immunocompétentes âgées de 65 ans et 

plus : 2 doses du vaccin sous-unitaire adjuvanté (Shin-
grix®) à administrer avec un intervalle minimum de 
2 mois. Ce principe s’applique aussi aux personnes 
qui ont reçu précédemment le vaccin à virus vivant 
atténué (Zostavax®).

• Intervalle minimal recommandé de 2 mois entre la 
dose de vaccin vivant atténué et la première dose du 
vaccin sous-unitaire adjuvanté inactivé 

• Il faut attendre qu’un herpès zoster aigu soit guéri 
avant d’administrer un vaccin sous-unitaire adjuvanté.

• En option pour les personnes immunocompétentes 
âgées de 65 à 79 ans, préférant le vaccin à virus vivant 
atténué au vaccin adjuvanté inactivé : 1 dose unique 
du vaccin à virus vivant contre l’herpès zoster. 

Il est à noter que cette vaccination contre HZ n’est destinée 
ni à la prévention de la varicelle ni au traitement du zona ou 
des névralgies post-zostériennes.

Âge Méningocoques ACWY Papillomavirus humains 
(HPV)

Herpès Zoster

2 ans MCV-ACWY 1)

11–14 / 15 ans MCV-ACWY 2) HPV pour les garçons 3)

Garçons et jeunes hommes 
(15–26 ans)
Jeunes femmes (20–26 ans)

HPV 4)

Personnes immunocompé-
tentes (≥ 65 ans) HZV 5)

1)  Le rattrapage de la première dose de vaccin contre les méningocoques des sérogroupes A, C W, et Y est recommandé jusqu’au 5e anniversaire. 
2)  La vaccination peut être effectuée en même temps que les autres vaccinations nécessaires à cet âge. Le rattrapage de la 2e dose de vaccin contre les méningocoques des sérogroupes 

A, C, W, et Y est recommandé jusqu’au 20e anniversaire.
3)  Pour les garçons âgés de 11 à 14 ans, la vaccination contre HPV comprend 2 doses à administrer aux temps 0 et 6 mois. 
4)  Pour les garçons âgés de 15 à 19 ans et les jeunes adultes (hommes et femmes) âgés de 20 à 26 ans, la vaccination comprend 3 doses : 0, 2 et 6 mois. Le vaccin 9-valent contre les 

HPV peut être administré en même temps que tous les autres vaccins éventuellement nécessaires.
5)  2 doses du vaccin sous-unitaire adjuvanté (Shingrix®) à administrer avec un intervalle minimal de 2 mois, y compris pour les personnes, ayant reçu le vaccin à virus vivant atténué 

(Zostavax®) ou ayant déjà contracté le HZ. Intervalle minimal recommandé de 2 mois entre la dose de vaccin vivant atténué et la première dose du vaccin sous-unitaire adjuvanté 
inactivé.

Tableau 5 
Vaccinations recommandées complémentaires
État : 2022
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3.  Vaccinations recommandées pour des 
groupes / situations à risque  
(cf. Tableaux 6–8)

Définition
Un groupe à risque / une situation à risque sont définis 
comme présentant un risque accru par rapport à la popula-
tion générale. On distingue les risques accrus de complica-
tions, d’infections invasives, d’exposition ou de transmis-
sion. Toutes les vaccinations recommandées de base et 
complémentaires du Plan de vaccination suisse (cf. tableaux 
1–5) sont également à prendre en considération pour les 
personnes à risque.

Les recommandations de vaccination suivantes pour 
des groupes à risque spécifiques / maladies chro-
niques / situations à risque sont publiées séparément 
du plan de vaccination : 
• Recommandation relative à la vaccination des personnes 

souffrant d’une néoplasie maligne et les personnes 
contacts vivant dans le même foyer (lien)

• Recommandations de vaccination avant et après trans-
plantation d’organe solide (lien)

• Recommandations pour la vaccination des patients rece-
veurs de cellules souches hématopoïétiques (lien) 

• Prévention des infections graves dans les asplénies ana-
tomiques ou fonctionnelles (lien)

• Principes de vaccination et recommandations pour 
les personnes atteintes de maladies inflammatoires 
auto-immunes : 

 – Maladies inflammatoires chroniques de l’intestin ou 
d’autres maladies gastro-intestinales à médiation 
(auto-) immunes (lien)

 – Maladies rhumatismales auto-immunes inflamma-
toires (lien)

• Vaccination contre le COVID-19 (Vaccination contre le 
COVID-19 (admin.ch))

a) Les vaccinations pour les voyages à l’étranger font 
l’objet de recommandations adaptées aux prescriptions 
internationales et sont élaborées séparément par le Comité 
d’experts en médecine des voyages (CEMV) [28, 38]. Elles 
ne figurent pas dans les tableaux 6.1 et 6.2.

b) Vaccination contre la coqueluche  pour les situa-
tions à risque

Vaccination pendant la grossesse  
Une dose de vaccin contre la coqueluche (dTpa) est recom-
mandée pour les femmes enceintes durant chaque gros-
sesse, indépendamment de la date de la dernière vaccina-
tion ou infection [10]. Cette vaccination, administrée de 
préférence au cours du 2e trimestre de grossesse (13–26e 
SG ; le rattrapage est possible au cours du 3e trimestre) a 
comme but de protéger les nourrissons durant leurs 
premières semaines de vie (transmission transplacentaire 
des anticorps) [39]. 

Vaccination pour les personnes en contact régulier 
avec les nourrissons < 6 mois. 
Les pères et les personnes qui seront régulièrement en 
contact devraient être vaccinés avant la naissance d’un 
enfant ou au plus tard juste après l’accouchement, à moins 
d’une vaccination ou d’une symptomatologie compatible 

avec une coqueluche prouvée (PCR ou culture) durant les 
10 années précédentes.
Une dose de vaccin contre la coqueluche avec le dTpa est 
recommandée pour tous les adultes (adolescents), quel que 
soit leur âge, qui sont en contact régulier, familial ou pro-
fessionnel, avec des nourrissons < 6 mois [10]. Ces per-
sonnes (adolescents ou adultes) devraient être vaccinées 
dès que possible contre la coqueluche si elles n’ont pas été 
vaccinées durant les 10 années précédentes. 
Dans ces situations, l’intervalle minimum depuis la dernière 
dose de vaccin antitétanique est seulement de 4 semaines.

Précisions concernant les contacts réguliers avec des nour-
rissons de moins de 6 mois :
• professionnels : professionnel de la santé, garde d’en-

fants extrafamiliale, travail dans des pays en développe-
ment ou dans des zones de catastrophes ;

• familiaux : parents, fratrie, grands-parents et autres 
membres du foyer.

c) Vaccination contre l’encéphalite à tiques (méningo
encéphalite vernoestivale, FSME) pour personnes 
à risque accru d’exposition 

Depuis 2019, l’ensemble de la Suisse – à l’exception des 
cantons de Genève et du Tessin – est considéré comme 
une zone à risque [40].
La vaccination est recommandée depuis 2006 pour tous 
les adultes et enfants (en général à partir de 6 ans), habitant 
ou séjournant temporairement dans une zone à risque 
[40–42]. Les formes sévères de la maladie sont rares chez 
les enfants de moins de 6 ans. Pour les enfants de 1 à 5 
ans (vaccin autorisé dès l’âge d’un an), la vaccination doit 
être évaluée au cas par cas. Une vaccination n’est pas né-
cessaire pour les personnes ne s’exposant pas.

Schéma de vaccination contre la FSME, dépend du pro-
duit choisi
• 3 doses aux temps 0, 1, 6 mois pour FSME-Immun 

CC® / 0, 1, 10 mois pour Encepur® 
• Il est possible de vacciner selon un calendrier accéléré 

si nécessaire avec les deux vaccins autorisés (se réfé-
rer à la notice d’emballage) 

• Une dose de rappel est recommandée tous les 10 ans 
[42]

d) Vaccination contre la grippe saisonnière pour per-
sonnes à risque accru de complication et / ou de 
transmission [43, 44]  

La vaccination contre la grippe saisonnière est recomman-
dée dans les situations suivantes :

Personnes avec risque accru de complications en cas d’in-
fection :
• les personnes âgées de 65 ans et plus ; 
• les femmes enceintes ou ayant accouché au cours des 

4 semaines précédentes [45];
• les prématurés (nés < 33 semaines (< 32 0 / 7 SG) ou 

ayant un poids de naissance < 1500 g) dès l’âge de 
6 mois pendant les 2 premiers hivers après la naissance ;

• les personnes (dès l’âge de 6 mois) ayant, de façon chro-
nique : 

 – une affection cardiaque 

https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/i-und-b/richtlinien-empfehlungen/neue-empfehlungen/empfehlung-onkologie.pdf.download.pdf/BU_20_22_Impfempfehlung_Onkologie_FR.pdf
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/gesundheitsfoerderung-und-praevention/impfungen-prophylaxe/richtlinien-empfehlungen-impfungen-prophylaxe.html
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/i-und-b/richtlinien-empfehlungen/empfehlungen-risikogruppen-risikosituationen/empfehlungen-impfung-blut-stammzellen.pdf.download.pdf/receveurs-de-cellules-souches-hematopoietiques.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/i-und-b/richtlinien-empfehlungen/empfehlungen-risikogruppen-risikosituationen/asplenie-praevention-infektion-anatomischer-funktioneller.pdf.download.pdf/asplenie-praevention-infektion-anatomischer-funktioneller.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/i-und-b/richtlinien-empfehlungen/empfehlungen-risikogruppen-risikosituationen/impfprinzipien-imid-gastro.pdf.download.pdf/impfprinzipien-imid-gastro-fr.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/i-und-b/richtlinien-empfehlungen/empfehlungen-risikogruppen-risikosituationen/impfprinzipien-autoimmun-rheumatische-erkrankungen.pdf.download.pdf/bu-8-principes-vaccination-imid.pdf
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/ausbrueche-epidemien-pandemien/aktuelle-ausbrueche-epidemien/novel-cov/information-fuer-die-aerzteschaft/covid-19-impfung.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/ausbrueche-epidemien-pandemien/aktuelle-ausbrueche-epidemien/novel-cov/information-fuer-die-aerzteschaft/covid-19-impfung.html
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 – une affection pulmonaire (en particulier asthme 
bronchique) 

 – des troubles métaboliques avec répercussions sur 
la fonction cardiaque, pulmonaire ou rénale (par 
exemple diabète ou obésité morbide [IMC ≥ 40]) 

 – une affection neurologique (par exemple maladie 
de Parkinson, affection vasculaire cérébrale) ou 
musculo-squelettique avec répercussions sur la 
fonction cardiaque, pulmonaire ou rénale 

 – une hépatopathie 
 – une insuffisance rénale 
 – une asplénie ou dysfonction splénique (y compris 

hémoglobinopathies)
 – un déficit immunitaire (par exemple infection VIH, 

cancer, traitement immunosuppresseur) ;
• les patients résidant dans une maison de soins ou dans 

un établissement pour malades chroniques.

La vaccination est remboursée par l’assurance obligatoire 
des soins pour les situations précitées.

Personnes (dès l’âge de 6 mois) qui, au sein de leur famille 
ou dans le cadre de leur activité privée ou professionnelle, 
sont en contact régulier avec :
• des personnes appartenant à la catégorie ci-dessus ;
• des nourrissons < 6 mois (ceux-ci sont à risque accru de 

complications et ne peuvent pas être vaccinés en raison 
de leur jeune âge).

La vaccination est recommandée en particulier à tout per-
sonnel soignant, médical et paramédical, personnel des 
crèches, des garderies, des établissements de soins, de 
retraite ou pour personnes âgées, y compris les étudiants 
et les stagiaires.

La vaccination contre la grippe saisonnière peut également 
être envisagée pour toutes les personnes qui désirent limi-
ter leur risque d’infection grippale pour des raisons privées 
et / ou professionnelles. 

Si la vaccination est indiquée en raison de l’activité profes-
sionnelle, les frais de la vaccination sont, en règle générale, 
pris en charge par l’employeur.

Schéma de vaccination contre la grippe saisonnière
• Enfants âgés de 6 mois à 8 ans : 2 doses à 4 semaines 

d‘intervalle la première année, puis 1 dose / an (voir 
encore la fiche d‘information du vaccin choisi pour la 
posologie [dose ou demi-dose] selon l‘âge)

• Enfants dès l’âge de 9 ans et adultes : 1 dose
• Vaccination à renouveler chaque année de préférence 

entre octobre et novembre si persistance du risque

e) Vaccination contre l’hépatite A pour les personnes 
à risque accru de complications ou d’exposition

La vaccination contre l’hépatite A est recommandée en 
prévention primaire dès l’âge d’un an dans les situations 
suivantes [46]:
• personnes avec maladie hépatique chronique ;
• voyageurs à destination de pays de moyenne et haute 

endémicité ;

• enfants originaires de pays de moyenne et haute endé-
micité qui vivent en Suisse et retournent dans leur pays-
pour des séjours temporaires ;

• usagers de drogues ;
• hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes ;
• personnes en contact professionnel étroit avec des 

consommateurs de drogues ;
• personnes en contact professionnel étroit avec des per-

sonnes en provenance de pays de haute endémicité ;
• travailleurs des canalisations et des stations d’épuration ;
• personnel de laboratoire travaillant avec du virus de 

l’hépatite A.

Le vaccin contre l’hépatite A peut aussi être administré en 
prévention secondaire dans les 7 jours après l’exposition 
[45]. 
La vaccination contre l’hépatite A est remboursée par l’as-
surance obligatoire des soins pour toutes les personnes à 
risques élevés d’hépatite A cités ci-dessus – à l’exception 
des voyageurs, et des indications professionnelles qui sont 
à la charge du patient respectivement de l’employeur 
[6, 47].

Schéma de vaccination contre l’hépatite A
• 2 doses (aux temps 0 et 6 mois)

Les indications de la vaccination contre l’hépatite A recou-
pant souvent celles de la vaccination contre l’hépatite B, il 
convient de considérer la vaccination combinée chaque fois 
que l’indication à vacciner contre l’une ou l’autre est posée. 
Il faut néanmoins informer les personnes que les coûts de 
la vaccination avec le vaccin combiné ne sont pas rembour-
sés [6].

Schéma de vaccination avec un vaccin combiné contre 
les hépatites A et B
• Enfants âgés de 1 à 15 ans : 2 doses (aux temps 0 et 

6–12 mois)
• Dès l’âge de 16 ans : 3 doses (aux temps 0, 1 et 6 

mois)

f) Vaccination contre l’hépatite B pour personnes à 
risque accru de complications, d’exposition et / ou 
de transmission 

La vaccination contre l’hépatite B est recommandée dans 
les situations suivantes [9] :

Personnes à risque accru de complications:
• nouveau-nés de mères Ag HBs positives ;
• personnes avec maladie hépatique chronique ;
• personnes présentant une immunodéficience.

Personnes à risque accru d’exposition et / ou de transmis-
sion :
• personnes dialysées ;
• personnes hémophiles ;
• usagers de drogues ;
• personnes changeant souvent de partenaires sexuels ;
• personnes consultant pour une maladie sexuellement 

transmissible ;
• hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes ;
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• personnes ayant des contacts étroits avec des per-
sonnes Ag HBs positives ;

• personnes handicapées mentales et personnel des ins-
titutions pour handicapés mentaux ;

• personnes provenant de zones d’endémie haute ou inter-
médiaire pour l’hépatite B ; 

• personnel médical et personnel soignant ; personnel de 
laboratoire d’analyses médicales (voir annexe 4);

• travailleurs sociaux, personnel des prisons et de la police 
en contact fréquent avec des usagers de drogues ; 

• personnes incarcérées ;
• voyageurs en zone d’endémie, en contact étroit avec la 

population (séjours de longue durée ou avec activités à 
risque).

La vaccination contre l’hépatite B est prise en charge par 
l’assurance obligatoire des soins (respectivement par l’em-
ployeur) sans limite d’âge pour toutes ces indications, sauf 
pour les voyageurs et le vaccin combiné avec l’hépatite A.

Schéma de vaccination contre l’hépatite B
• Nouveau-né de mère Ag HBs positive : 1re dose de 

vaccin monovalent et immunoglobulines HB adminis-
trées simultanément à la naissance. Vaccin monova-
lent à utiliser aussi pour la 2e dose à l’âge de 1 mois, 
vaccin combiné hexavalent pour les 3e et 4e doses à 
l’âge de 2 et 12 mois. Il est indispensable d’effectuer 
une sérologie (anti-HBs) 1 mois après la dernière dose

• Nouveau-né de mère avec seulement anti-HBc positif 
(Ag HBs négatif) : 3 doses à l’âge de 2, 4 et 12 mois 
(vaccin combiné hexavalent) ; l’immunisation active et 
passive à la naissance n’est pas nécessaire

• Nourrissons : 3 doses à 2, 4 et 12 mois avec le vaccin 
hexavalent

• Prématurés nés avant la 33e semaine de gestation 
(< 32 0 / 7 SG) et d’un poids de naissance < 1500 g : 4 
doses à l’âge de 2, 3, 4, et 12 mois (vaccin hexavalent)

• Enfants âgés de 1 à 10 ans : 3 doses aux temps 0, 1 
et 6 mois (vaccin monovalent) ou 2 doses aux temps 
0 et 6–12 mois (vaccin combiné hépatite A et B)

• Enfants âgés de 11 à 15 ans : 3 doses aux temps 0, 1 
et 6 mois (vaccin monovalent, dosage enfant) ou 2 
doses aux temps 0 et 4–6 mois (vaccin monovalent 
dosage adulte) ou 2 doses aux temps 0 et 6–12 mois 
(vaccin combiné hépatite A et B).

• Dès 16 ans : 3 doses (vaccin monovalent, vaccin com-
biné hépatite A et B) aux temps 0, 1 et 6 mois

• Personnes dialysées : 3 doses aux temps 0, 1 et 6 
mois (vaccin monovalent avec dosage pour dialyse 40 
µg) ou 4 doses aux temps 0, 1, 2, et 6 mois (vaccin 
monovalent 20 µg : 2x20 µg / vaccination)

g) Vaccination contre l’herpès zoster (zona) pour les 
personnes à risque accru de maladie sévère et de 
complications 

Les personnes immunodéficientes présentent un risque 
élevé de contracter un herpès zoster et les complications 
associées, surtout en cas de déficit immunitaire cellulaire 
[3, 37]. 

Schéma vaccinal contre l’herpès zoster avec un vaccin 
sous-unitaire adjuvanté 

Personnes ≥ 50 ans avec une immunodéficience actuelle 
ou future (notamment cellulaire):
• Deux doses (Shringrix®) à 2 mois d’intervalle.

Personnes ≥ 18  ans qui présentent une immunodéfi-
cience sévère ou qui reçoivent ou recevront dans un futur 
proche un traitement immunosuppresseur:
• 2 doses à (1–)2 mois d’intervalle (idéalement pas plus 

de 6 mois).  
Attention en cas de
 – traitement oncologique cytotoxique : la 1e dose 

doit être administrée idéalement ≥ 2 semaines 
avant le début de la chimiothérapie. La 2e dose 
2 mois après la 1e dose (intervalle minimal : 
1 mois) ou aussi tôt que possible par la suite 
pendant ou après la chimiothérapie, idéalement 
cependant dans un délai  
de 6 mois conformément à l’homologation  
(voir recommandation vaccinale pour les patients 
souffrant d’une néoplasie maligne).

 – traitement immunosuppresseur : la 1e dose doit 
idéalement être administrée ≥ 4 semaines avant le 
début supposé, attendu ou prévu d’une immuno-
suppression sévère. La 2e dose après 2 mois 
(intervalle minimal : 1 mois), ou aussitôt que 
possible ultérieurement à un moment jugé 
favorable d’un point de vue médical, pendant ou 
après le traitement, mais idéalement dans un 
délai de 6 mois conformément à l’homologation.

Depuis janvier 2022, il existe un vaccin adjuvanté sous-
unitaire (Shringrix®) contre l’herpès zoster qui est le seul 
recommandé pour les groupes de personnes suivants [3] 
(groupe recommandé en fonction de la sévérité de l’immu-
nodéficience et du risque HZ associé) :
• Les patients ≥ 50 ans avec une immunodéficience 

actuelle ou prévisible (notamment cellulaire), asso-
ciée à un risque accru mais pas extrême d’herpès zoster. 
Cela concerne par exemple les personnes

 – VIH positives,
 – atteintes de maladie rénale en phase terminale ou 

en dialyse,
 – sous traitements biologiques, azathioprine, méthot-

rexate à faible dose ou corticostéroïdes d’entretien 
à faible dose ainsi que les personnes atteintes 
d’autres maladies de base qui entravent l’immunité 
(notamment cellulaire). Cela inclut, par exemple, les 
personnes atteintes de polyarthrite rhumatoïde, 
d’asthme sévère/BPCO, de diabète de type 1 
insuffisamment contrôlé et d’autres maladies 
auto-immunes.

• Les patients ≥ 18 ans qui présentent actuellement 
une immunodéficience sévère ou qui reçoivent, ou 
recevront dans un futur proche, un traitement for-
tement immunosuppresseur. Il s’agit notamment :

 – des personnes avant et / ou pendant un traitement 
oncologique cytotoxique actif,

 – des receveurs de greffes de cellules souches 
hématopoïétiques et de greffes d’organes,

https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/i-und-b/richtlinien-empfehlungen/neue-empfehlungen/empfehlung-onkologie.pdf.download.pdf/BU_20_22_Impfempfehlung_Onkologie_FR.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/i-und-b/richtlinien-empfehlungen/neue-empfehlungen/empfehlung-onkologie.pdf.download.pdf/BU_20_22_Impfempfehlung_Onkologie_FR.pdf
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 – des personnes qui – en raison d’une maladie à 
médiation immunitaire telle que la polyarthrite 
rhumatoïde ou une maladie inflammatoire chro-
nique de l’intestin – sont traitées par des inhibiteurs 
de JAK ou par une immunosuppression intensive 
(par exemple, association d’immunosuppresseurs, 
corticostéroïdes à fort dosage) et 

 – des personnes VIH positives dont le nombre de 
cellules T et CD4 est inférieur à 200/l ou qui 
présentent une proportion de lymphocytes infé-
rieure à 15 %.

L’AOS prend en charge les coûts de la vaccination contre 
l’herpès zoster avec le vaccin sous-unitaire (Shingrix®) de-
puis février 2022.

Le vaccin vivant (Zostavax®) actuellement disponible est 
contre-indiqué pour les personnes présentant une immu-
nodéficience et ne devrait plus être administré à celles qui 
se soumettront à des traitements immunosuppresseurs 
dans un futur proche. 

h) Vaccination contre les infections à méningocoques 
pour personnes à risque accru d’infection invasive 
et d’exposition

La vaccination contre les infections à méningocoques est 
recommandée dès l’âge de 2 mois pour les personnes pré-
sentant un risque accru d’infection invasive pour des rai-
sons médicales ou d’exposition [48]. 

Personnes à risque accru d’infection invasive présentant les 
facteurs de risque suivants :
• déficits en facteurs terminaux du complément, les médi-

caments qui inhibent le système du complément (par 
ex. l’éculizumab) ;

• déficits en facteurs de la voie alterne du complément ;
• coagulopathies liées à un déficit homozygote en protéine 

S ou C ;
• asplénie fonctionnelle ou anatomique ;
• troubles immunologiques impliquant un défaut de ré-

ponse immunitaire aux polysaccharidiques ;
• déficit en lectine liant le mannose. 

Personnes à risque accru d’exposition
• personnel de laboratoire ;
• personnes en contact étroit avec une personne souffrant 

d’une maladie invasive à méningocoque (vaccination 
postexpositionnelle) ; voir également la recommandation 
« Procédure à suivre en cas de contact étroit avec un cas 
de maladie invasive à méningocoques ») ;

• recrues ;
• voyageurs en zones d’endémie (durée du voyage > 1 

mois) ou d’épidémie (même court séjours). 

Dans toutes les indications ci-dessus, la protection la plus 
large possible est désirée, c’est pourquoi il est recommandé 
d’utiliser un vaccin conjugué quadrivalent (MCV-ACWY) 
pour la vaccination [48]. Les personnes déjà vaccinées avec 
le MPV-ACWY devraient recevoir un rappel avec le MCV-
ACWY au moins 1 année après la dernière dose de MPV-
ACWY [48].

Schéma de vaccination contre les méningocoques avec 
MCV-ACWY

Personnes à risque accru de maladies invasives à ménin-
gocoques
• Nourrissons âgés de 2 à 6 mois : 4 doses aux temps 

2, 3, 4 et 12 mois ; rappels à intervalle de 5 ans si le 
risque persiste

• Personnes âgées ≥ 7 mois : 2 doses. La 2e dose devrait 
idéalement être administrée à partir de l’âge de ≥ 12 
mois (intervalle minimal : 4 semaines) ; rappels à inter-
valle de 5 ans si le risque persiste

Personnes à risque accru d’exposition 
• Personnel des laboratoires travaillant avec des ménin-

gocoques : 1 dose; rappels à intervalle de 5 ans si le 
risque persiste 

• Voyageurs dans des zones d’endémie / d’épidémie: 
 – nourrissons âgés de 2 à 6 mois : 4 doses aux 

temps 2, 4, 6 et 12–16 mois ; rappels à intervalle 
de 5 ans si le risque persiste

 – âgés de 7 à 23 mois : 2 doses. La 2e dose devrait 
idéalement être administrée à partir de l’âge de 
≥ 12 mois (intervalle minimal : 4 semaines) ; 
rappels à intervalle de 5 ans si le risque persiste

 – personnes âgées ≥ 24 mois : 1 dose ; rappels à 
intervalle de 5 ans si le risque persiste 

• Contacts d’un cas probable ou avéré d’infection à 
méningocoques : 
 – nourrissons âgés de 2 à 6 mois : 4 doses aux 

temps 2, 4, 6 et 12–16 mois (4e dose au minimum 
6 mois après la dose 3) ;

 – âgés de 7 à 23 mois : 2 doses à intervalles de 4 
semaine ;

 – personnes âgées ≥ 24 mois : 1 dose 
• Recrues : 1 dose 

i) Vaccination contre les pneumocoques pour per-
sonnes à risque élevé d’infection invasive [49] 

Sont à risque élevé de développer une maladie invasive à 
pneumocoques les personnes dont le système immunitaire 
est affaibli ou souffrant de certaines maladies chroniques 
(voir tableau 6.1). 
Depuis 2020 les adultes souffrant d’une maladie coeliaque 
non traitée (dès le diagnostic posé) et donc d’une dysfonc-
tion splénique (hyposplénie ou asplénie fonctionnelle) sont 
considérés à risque accru de MIP, motif pour lequel une 
vaccination contre le pneumocoque est recommandée au 
moment du diagnostic [50].

Le tableau 6.1 définit précisément ces groupes à risque, et 
le moment idéal de la vaccination antipneumococcique. De 
manière générale, pour obtenir la réponse vaccinale la meil-
leure possible et protéger au moment où les risques sont 
maximums, il est recommandé de vacciner le plus tôt pos-
sible après l’établissement du diagnostic, ou avant l’aggra-
vation prévisible de la maladie sous-jacente ou l’augmenta-
tion de l’immunosuppression. 

La CFV et l’OFSP considèrent que la vaccination avec le 
PCV13, déjà recommandée chez les enfants de moins de 
5  ans et les receveurs de cellules souches constitue à 

https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/infektionskrankheiten/meningokokken/empf-kontakt-invasive-meningokokkenerkrankung.pdf.download.pdf/BU_20_22_Meningocoques_FR.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/infektionskrankheiten/meningokokken/empf-kontakt-invasive-meningokokkenerkrankung.pdf.download.pdf/BU_20_22_Meningocoques_FR.pdf
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l’heure actuelle le meilleur choix pour la prévention des MIP 
chez toutes les personnes à risque accru, quel que soit leur 
âge (à partir de 2 mois). Les avantages du vaccin conjugué 
(PCV) par rapport au vaccin à polysaccharides contre le 
pneumocoque (PPV) chez les personnes présentant un 
risque accru de MIP ont été évalués et publiés en 2014 [49].

Schéma de vaccination contre les pneumocoques chez 
les groupes à risque avec le PCV
• Nourrissons âgés de 2 à 6 mois : 3 doses à un inter-

valle de 4 à 8 semaines, 4e dose à 12 mois 
• Nourrissons âgés de 7 à 11 mois : 2 doses à un inter-

valle de 4 semaines, 3e dose à 12 mois (au moins 8 
semaines après la 2e dose)

• Enfants âgés de 12 à 23 mois : 2 doses à un intervalle 
d’au moins 8 semaines

• Toute personne âgée de ≥ 2 ans : 1 dose unique 

Schéma de vaccination contre les pneumocoques (avec 
PCV) particulier lors de transplantation
• Receveur de cellules souches hématopoïétiques : 3 

doses à un intervalle de 4 semaines (ou selon sérolo-
gie), suivies d’un rappel à 12 mois 

• Transplantation d’organes solides : 1 dose au moment 
de la mise sur la liste (si non vacciné avant la greffe : 
1 dose de rattrapage à 6 mois post-greffe) ; et 1 dose 
12 mois après transplantation 

Au vu de la distribution actuelle des sérotypes de pneumo-
coques responsables de MIP en Suisse, les rappels et les 
vaccinations supplémentaires par le PPV23 ne sont actuel-
lement pas nécessaires et donc pas recommandés. 
Si une personne a été vaccinée récemment avec le PPV23 
(plus recommandé en Suisse depuis 2014), il est nécessaire 
d’observer un intervalle minimum de 12 mois avant de la 
vacciner avec le afin d’optimiser la réponse immunitaire.

Les données actuellement disponibles ne permettent pas 
de déterminer si / quand un rappel avec le PCV serait 
utile / nécessaire.

En cas d’infection à pneumocoques chez des personnes 
vaccinées auparavant par le PCV, demander un dosage des 
anticorps antipneumococciques sérotypes-spécifiques afin 
de déterminer l’existence d’une séroprotection et, le cas 
échéant, la nécessité de rappels. 

j) Vaccination contre la rage pour personnes à risque 
d’exposition et après exposition 

Les directives et recommandations de vaccination contre 
la rage ont été révisées par l’OFSP et la CVF et ont été 
publiées en avril 2021 [4]. Le groupe de travail a estimé que 
les preuves scientifiques relatives à l’immunogénicité 
étaient suffisantes pour réduire le nombre de doses de vac-
cin nécessaires à la vaccination préexpositionnelle (PrEP) à 
deux doses chez les personnes immunocompétentes 
(chez les personnes immunosupprimées, une PrEP com-
prenant trois doses reste recommandée). En effet, l’élé-
ment essentiel de la PrEP est qu’elle permet le développe-
ment d’une mémoire immunologique qui est rapidement 
réactivée par l’administration d’autres doses de vaccin 
(prophylaxie postexpositionnelle (PEP)), quel que soit le 
temps écoulé depuis la PrEP. 

Prophylaxie préexpositionnelle (PrEP) contre la rage 

Dans les zones exemptes de rage terrestre comme la 
Suisse, la vaccination préexpositionnelle (PrEP) contre la 
rage est indiquée pour les personnes suivantes [4] :
• vétérinaires, étudiants vétérinaires, assistants vétéri-

naires, personnes qui soignent des animaux, marchands 
d’animaux, personnes engagées dans la lutte contre les 
épizooties en contact avec des mammifères importés 
ou des animaux d’origine inconnue ; 

• scientifiques effectuant des recherches sur les chirop-
tères, protecteurs ou amateurs de chauves-souris et 
autres personnes qui sont, dans l’exercice de leur pro-
fession ou pendant leurs loisirs, régulièrement en 
contact avec des chauves-souris ;

• personnel des laboratoires qui diagnostiquent la rage 
(risque modéré : sérologie, histologie, pathologie), des 
laboratoires de recherche sur la rage et des laboratoires 
de production (risque élevé).

Schémas de vaccination préexpositionnelle (PrEP) contre 
la rage

Adultes et enfants sans immunosuppression (quel que 
soit l’âge) 
• La vaccination préexpositionnelle comprend 2 doses 

à administrer par voie i.m. aux jours 0 et 28 (possible 
dès le jour 7). 

• Une dose de rappel est recommandée à 12 mois en 
cas de risque d’exposition continu ou répété. 

• Dans le cadre de la médecine des voyages, l’admi-
nistration d’une dose de rappel unique (3e dose) est 
recommandée en cas de risque renouvelé d’exposi-
tion, au plus tôt 12 mois après la vaccination préexpo-
sitionnelle (p. ex. avant un autre voyage en zone enzoo-
tique).

Personnes immunosupprimées (quel que soit l’âge)
• La vaccination préexpositionnelle comprend 3 doses 

à administrer par voie i.m. aux jours 0, 7 et 21–28.
• Une dose de rappel est indiquée à 12 mois en cas de 

risque d’exposition continu ou répété. 
• Dans le cadre de la médecine des voyages, l’admi-

nistration d’une dose de rappel unique (4e dose) est 
recommandée à 12 mois ou plus tard, en cas de risque 
renouvelé d’exposition (p. ex. avant un autre voyage 
en zone enzootique).

PrEP : contrôles sérologiques et rappels 

Pour les indications de vaccination préexpositionnelle dans 
les zones où la rage terrestre est présente, se référer aux 
tableaux Santé-voyages sur www.bag.admin.ch/sante-
voyages ou aux recommandations de www.healthytravel.ch.

Les indications à des contrôles sérologiques et à des rap-
pels dépendent du risque d’exposition (élevé, moyen ou 
faible) et d’autres paramètres, tels que le type et la fré-
quence d’exposition (continue, répétée et cumulative ou 
ponctuelle). Des contrôles sérologiques après une PrEP ne 
sont pas recommandés dans le cadre de la médecine des 
voyages [4], (tableau 3, p. 12).

http://www.bag.admin.ch/sante-voyages
http://www.bag.admin.ch/sante-voyages
http://www.healthytravel.ch
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La PrEP assure une protection fiable, mais devant être com-
plétée après une exposition reconnue (voir ci-après).

Prophylaxie postexpositionnelle (PEP) contre la rage

Schémas de vaccination postexpositionnelle contre la 
rage (PEP) selon le statut vaccinal

Personnes préalablement vaccinées (≥ 2 doses de vaccin 
antirabique)
• Traitement approprié des plaies : laver la plaie im-

médiatement et soigneusement à l’eau savonneuse 
pendant 15 minutes et désinfecter à l’aide d’une pré-
paration de povidone iodine ou d’une autre substance 
virucide [51]

• Administration d’une dose de rappel aux jours 0 et 3 
(total 2 doses)

• Contrôle sérologique au jour 14.   
Si le titre d’anticorps < 0,5 UI / ml, une nouvelle dose 
de vaccin est administrée autour du jour 21. Ensuite, 
contrôles sérologiques et doses de vaccin supplémen-
taires jusqu’à un titre d’anticorps ≥ 0,5 UI / ml.

Personnes non vaccinées au préalable (<2 doses de vac-
cin antirabique)
Pour les personnes non vaccinées au préalable, l’OFSP, 
la CFV et le Centre suisse de la rage recommandent, 
depuis 2012, 4 doses de vaccin dans le cas d’une pro-
phylaxie postexpositionnelle appliquée dans les règles 
[52]
• Traitement approprié des plaies (voir ci-dessus)
• Administration d’immunoglobulines antirabiques hu-

maines (hRIG). Les hRIG sont administrées une seule 
fois à un dosage maximal de 20 UI / kg de poids cor-
porel. La quantité totale de hRIG, ou autant que pos-
sible en fonction de l’anatomie du site de la morsure/
griffure, doit être injectée dans et autour de la/des 
plaie(s) (en règle générale, une ampoule de 2  ml 
(300 UI) suffit, même si un dosage plus élevé a été 
calculé). Les immunoglobulines doivent être adminis-
trées en même temps que la première dose de vaccin 
(PEP) ou au plus tard dans les 7 jours suivant cette 1re 
dose.

• Vaccination active : administration d’une dose de 
vaccin antirabique aux jours 0, 3, 7, 14 jours (total 
4 doses). 

• Contrôle sérologique au jour 21.   
Si le titre d’anticorps < 0,5 UI / ml, une nouvelle dose 
de vaccin est administrée autour du jour 28. Ensuite, 
contrôles sérologiques et doses de vaccin supplémen-
taires jusqu’à un titre d’anticorps ≥ 0,5 UI / ml.

k) Vaccination contre la tuberculose pour nourrissons 
à risque accru d’exposition

La vaccination BCG contre la tuberculose est recommandée 
seulement pour les nouveau-nés et nourrissons < 12 mois 
(susceptibles de développer une tuberculose disséminée) 
qui sont exposés à un risque élevé de contagion. Il s’agit 
de nourrissons qui vivront de manière permanente dans un 
pays avec une incidence de tuberculose élevée. Une inci-
dence de plus de 50 cas pour 100’000 habitants et par 
année est recommandée comme valeur seuil (http://www.
who.int/tb/country/data/profiles/en/). Les séjours de courte 
durée (par ex. vacances, visites) ne constituent pas une 
indication à la vaccination [53]. Tant que le vaccin n’est pas 
disponible en Suisse, il est recommandé d’effectuer la vac-
cination dans le pays de destination.

l) Vaccination contre la varicelle pour personnes à 
risque accru de complications ou de transmission

La vaccination contre la varicelle est recommandée pour 
les personnes dès l’âge de 12 mois non immunes (IgG 
négatives) présentant un risque élevé de complications ou 
de transmission [26] : 
• personnes souffrant d’une leucémie ou de cancers (vac-

cination pendant une rémission clinique) ;
• personnes en attente d’une thérapie immunosuppres-

sive ou d’une transplantation d’organe ;
• enfants avec infection VIH (pas de sida avéré et nombre 

suffisant de lymphocytes [CD4 ≥15 % entre 1 et 
5 ans, >200 / µl à partir de 6 ans]) ;

• enfants souffrant d’eczéma grave ;
• personnes souffrant d’un syndrome néphrotique ;
• personnes en contact étroit avec les patients susmen-

tionnés (frères et sœurs, parents) ;
• personnel médical et soignant (en particulier dans les 

services de gynécologie / obstétrique, pédiatrie, oncolo-
gie, soins intensifs, personnes s’occupant de patients 
souffrant d’une immunodéficience) ;

• personnes en contact étroit avec des enfants prématu-
rés de moins de 33 semaines (< 32 0 / 7 SG) de gestation 
ou de poids de naissance < 1500 g (frères et sœurs, 
parents).

Schéma de vaccination contre la varicelle pour les per-
sonnes à risque dès l’âge de 12 mois
• 2 doses aux temps 0 et 1 mois
• Rattrapage : Il est recommandé de donner une 2e dose 

aux personnes à risque n’ayant reçu qu’une seule dose 
de vaccin contre la varicelle.

http://www.who.int/tb/country/data/profiles/en/
http://www.who.int/tb/country/data/profiles/en/
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Tableau 6.2 
Vaccinations recommandées pour les personnes à risque accru d’exposition et / ou de transmission
État : 2022

H
ép

at
it

e 
A

H
ép

at
it

e 
B

V
ar

ic
el

le

In
fl

u
en

za

P
n

eu
m

o
co

q
u

es

M
én

in
g

o
co

q
u

es

C
o

q
u

el
u

ch
e

FS
M

E

R
ag

e

Personnel médical et soignant × 1) × 2) × ×

Personnel de laboratoire susceptible d’être exposé × 1) × 1) × 1) × 1) × 1) × 1)

Femmes enceintes et personnes en contact professionnel ou  
familial régulier avec des nourrissons de < 6 mois

× ×

Entourage familial des personnes à risque accru de complications × ×

Entourage familial d’une personne infectée × × ×

Usagers de drogues et personnes à leur contact × ×

Personnes changeant souvent de partenaires sexuels ×

Hommes ayant des relations sexuelles avec d’autres hommes × ×

Personnes consultant pour une maladie sexuellement transmissible ×

Personnes dialysées ×

Personnes hémophiles ×

Travailleurs sociaux, personnel des prisons et de la police en contact fréquent  
avec des consommateurs de drogues 

×

Personnes incarcérées ×

Personnes handicapées mentales et personnel des institutions pour handicapés 
mentaux

×

Personnes provenant de zones d’endémie haute ou intermédiaire pour l’hépatite B ×

Enfants originaires de pays de moyenne et haute endémicité vivant en Suisse et 
retournant dans leurs pays pour des séjours temporaires

×

Personnes en contact étroit avec des personnes en provenance de pays  
de haute endémicité

× 1)

Travailleurs des canalisations et des stations d’épuration ×

Patients résidant dans une maison de soins ou dans un établissement pour 
malades chroniques

×

Recrues (militaires) ×

Adultes et enfants (de manière générale dès 6 ans) qui résident ou séjournent 
temporairement dans une zone à risque

×

Vétérinaires (étudiants ; assistants vétérinaires) ×

Personnes qui soignent des animaux, marchands d’animaux ; personnel engagé 
dans la lutte contre les épizooties

×

Scientifiques effectuant des recherches sur les chiroptères, protecteurs ou 
amateurs de chauves-souris

×

1) Selon le risque d’exposition
2) voir annexe 4
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deuxième vaccination aux prématurés ayant réagi par une 
augmentation significative ou récidive de bradycardie et / ou 
de bradypnées pendant les 48 heures après la première 
vaccination, même si cela implique une réhospitalisation de 
48 heures. Selon les connaissances actuelles il n’y a pas 
besoin d’instaurer cette surveillance pour les doses sui-
vantes (sauf avis contraire du médecin), ni pour les préma-
turés déjà sortis de néonatologie au moment de leur pre-
mière vaccination (60 jours), quel que soit leur âge gesta-
tionnel.

Recommandation de vaccination de l’entourage des 
enfants « VLBW » (Tableau 8)
La perte rapide des anticorps maternels expose les grands 
prématurés à un risque précoce d’infections et à une pé-
riode de risques nettement plus longue que celle des en-
fants à terme. Leur protection pendant leurs premiers mois 
de vie repose essentiellement sur la prévention des 
contages. En plus des règles d’hygiène de base, certaines 
vaccinations de parents et de la fratrie effectuées avant ou 
juste après la naissance permettent de diminuer considé-
rablement le risque d’exposition. 

m) Vaccinations recommandées au groupe à risque des 
enfants nés prématurément  (VLBW) : enfants de 
moins de 33 semaines (< 32 0 / 7 SG) ou avec un 
poids de naissance < 1500 g (Tableau 7) 

Les enfants nés avant 33 semaines (< 32 0 / 7 SG) ou avec 
un poids de naissance < 1500 g constituent un groupe à 
risques justifiant des recommandations de vaccination spé-
cifiques (calendrier de vaccination accéléré et recomman-
dations spécifiques de vaccination des membres de la fa-
mille) [55]. Les données d’âge se réfèrent toujours à l’âge 
chronologique (et non à l’âge corrigé).
Tous les nourrissons, et en particulier ceux nés entre les 
33e et 37e semaines de gestation, bénéficient par ailleurs 
d’une vaccination réalisée sans retard (à l’âge chronolo-
gique de 2 et 4 mois). 

Précautions à prendre lors de la vaccination des en-
fants « VLBW »
Les enfants prématurés les plus instables, encore hospita-
lisés au moment de leur vaccination, doivent bénéficier 
d’une surveillance cardio-respiratoire (au moins 48h). Cette 
surveillance doit également être offerte au moment de la 

Tableau 7 
Vaccination des enfants nés avant 33 semaines de gestation (< 32 0 / 7 SG) ou d’un poids de naissance < 1500 g
État : 2022

Age Diphtérie (D), Tétanos 
(T), Coqueluche (Pa),
Polio (IPV), Hib, 
Hépatite B (HBV)

Pneumo-
coques (PCV)

Influenza 2) Rougeole (R) 3) 
Oreillons (O)
Rubéole (R)

Méningocoques  
(MCV) 4)

Autres

Naissance HBV 5)

2 mois DTPa-IPV-Hib-HBV PCV

3 mois DTPa-IPV-Hib-HBV PCV

4 mois DTPa-IPV-Hib-HBV PCV

6 mois Grippe 2)

9 mois ROR 3)

12 mois DTPa-IPV-Hib-HBV 1) PCV ROR

12–24 mois Grippe 2)

24 mois MCV-ACWY 4) 

1)  Le rappel DTPa-IPV / Hib-HBV est nécessaire précocement (à 12 mois) pour réactiver l’immunité mémoire.
2)  Vaccination contre la grippe (octobre – janvier) dès l’âge de 6 mois, pendant les deux premiers hivers. La vaccination nécessite 2 doses à 4 semaines d‘intervalle de vaccin sous-unitaire 

ou fragmenté, la première année, puis 1 dose l’année suivante (voir encore la fiche d‘information du vaccin choisi pour la posologie [dose ou demi-dose].
3)  Vaccination ROR : 1re dose d’un vaccin combiné à 9 mois (6 mois en cas de risque élevé, p. ex. cas dans l’entourage) et 2e dose à 12 mois. Lorsque la 1re dose de vaccin contre la rou-

geole / ROR est administrée aux nourrissons entre l’âge de 6 et 8 mois, 3 doses sont nécessaires pour une vaccination complète (2e dose à 9 mois, 3e dose à 12 mois).
4)  Vaccination complémentaire avec un vaccin conjugué quadrivalent (MCV-ACWY), si souhaitée. Il n’y a pas de données montrant une augmentation du risque chez les enfants nés prématu-

rément.
5)  Vaccination des prématurés nés de mères Ag HBs positives : 4 doses à 0, (+ HBIgG), 1, 2 et 12 mois (1re et 2e dose vaccin monovalent; 3e et 4e dose vaccin combiné hexavalent). Contrôle 

sérologique 1 mois après la dernière dose.
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4. Vaccinations sans recommandation 
d’utilisation
Vaccination contre les méningocoques du sérogroupe B
Un vaccin contre les méningocoques du sérogroupe B (Bex-
sero®) est disponible en Suisse depuis septembre 2020. Il 
a été autorisé par Swissmedic pour une utilisation (deux 
doses) entre 11 et 24 ans. Pour l’heure, il n’existe aucune 
recommandation pour une vaccination contre les méningo-
coques du sérogroupe B et aucune prise en charge des 
coûts. Une évaluation par la CFV est en cours.

Vaccination contre les rotavirus 
Cette vaccination a été évaluée par la CFV entre 2014 et 
2015. Les résultats de cette analyse sont publiés sur le site 
Internet www.cfv.ch. La CFV est arrivée à la conclusion de 
recommander la vaccination contre les rotavirus comme 
vaccination complémentaire pour autant qu’elle soit prise 
en charge par l’assurance obligatoire des soins. 
En raison de nouvelles données à disposition, cette recom-
mandation va être à nouveau évaluée et actualisée. 

5. Considérations générales
a) Définitions
Primovaccination : nombre de doses de vaccin nécessaires 
à induire une protection immédiate et une immunité mé-
moire.
Rappel vaccinal : dose de vaccin destinée à prolonger la 
protection en réactivant l’immunité mémoire.
Règle concernant la définition des âges ou tranches d’âge : 
âge de 12 mois signifie du 1er anniversaire à la veille du 13e 
mois ; 4–7 ans signifie du 4e anniversaire à la veille du 8e 
anniversaire.

b) Séquence d’administration des vaccins
L’administration simultanée des vaccins recommandés pour 
un âge donné est possible aussi bien du point de vue immu-
nologique que de celui de la sécurité d’emploi (pas d’aug-
mentation significative des effets indésirables). Les vaccins 
injectables qui ne sont pas combinés dans la même prépa-
ration seront administrés en des sites différents et ne 
doivent pas être mélangés. Si on désire espacer les diffé-
rentes vaccinations, il faut maintenir un intervalle minimum 
de 4 semaines entre deux vaccins à virus vivants atténués. 
Dans la mesure du possible les vaccins contre la fièvre 
jaune et contre ROR devraient être administrés à un mois 
d’intervalle pour obtenir une réponse immunitaire optimale 
[56]. Dans le cas des vaccins inactivés ou de l’administra-
tion séquentielle de vaccins inactivés et à virus vivants atté-
nués, un tel intervalle n’est pas nécessaire ; si un intervalle 
est souhaité, il peut être choisi arbitrairement.
Le vaccin adjuvanté sous-unitaire et le vaccin à virus vivant 
atténué contre l’herpès zoster peuvent être administrés en 
même temps que le vaccin contre la grippe, mais en des 
sites différents. 

c) Vaccinations et vérifications sérologiques avant ou 
pendant une grossesse [45]

Pour protéger les mères et leurs enfants, il est recommandé 
de vacciner pendant la grossesse
• contre la grippe (1er, 2e ou 3e trimestre)
• contre la coqueluche (vaccin dTpa, de préférence au 

cours du 2e trimestre, à chaque grossesse) indépendam-
ment de la date de la dernière vaccination ou d’une 
symptomatologie compatible avec une coqueluche.

Tableau 8 
Vaccination de l’entourage des enfants nés avant 33 semaines de gestation (< 32 0 / 7 SG) ou d’un poids de 
naissance < 1500 g
État : 2022

Maladies Recommandations

Coqueluche Mise à jour (rattrapage) de l’immunité vaccinale de la fratrie < 16 ans. 
Vaccination des parents (et personnes en contact régulier) 1).

Hib Mise à jour (rattrapage) de l’immunité vaccinale de la fratrie < 5 ans. 

Pneumocoques Mise à jour (rattrapage) de l’immunité vaccinale de la fratrie < 5 ans 2).

Grippe Vaccination de l’entourage familial et des professionnels de la santé (2 premiers hivers).

ROR Mise à jour (rattrapage) de l’immunité de tout l’entourage familial.

Varicelle Mise à jour (rattrapage) de l’immunité de tout l’entourage familial.

1)  Une dose de vaccin contre la coqueluche avec le dTpa est recommandée pour les parents et les personnes en contact régulier (fratrie, grands-parents, garde extrafamiliale), quel que 
soit leur âge. Ces personnes (adolescents ou adultes) devraient être vaccinées dès que possible contre la coqueluche si elles n’ont pas été vaccinées durant les 10 années précé-
dentes. L’intervalle minimum depuis la dernière dose de vaccin antitétanique est seulement de 4 semaines. Une dose de vaccin contre la coqueluche (dTpa) est recommandée égale-
ment durant chaque grossesse, indépendamment de la date de la dernière vaccination ou infection. Cette vaccination, administrée idéalement pendant le 2e trimestre de grossesse, 
a comme but de protéger les nourrissons durant leurs premières semaines de vie (transmission transplacentaire des anticorps). Si la vaccination n’a pas eu lieu pendant la grossesse, 
il est recommandé de l’effectuer le plus rapidement possible après l’accouchement, aux mêmes conditions que ci-dessus.

2)  Rattrapage de l’immunité vaccinale avec le PCV.

http://www.cfv.ch/
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Vaccination contre ROR et la varicelle [8, 26]
Contre-indication : immunodéficience cellulaire, infection 
avancée à VIH, ou sida (CD4 < 15 % entre 1 et 5 ans, 
< 200 / µl à partir de 6 ans), durant un traitement aux sté-
roïdes (prednisone : ≥ 2 mg / kg pc / jour ou ≥ 20 mg / jour 
pendant > 14 jours), grossesse.
Mesures de précaution : un délai d’au moins 5 mois est à 
respecter après un traitement d’immunoglobulines ou l’ad-
ministration de produits sanguins. Une grossesse doit être 
évitée jusqu’à un mois après la deuxième dose. 

Vaccination contre l’herpès zoster [3]
Contre-indication : le vaccin à virus vivant Zostavax® actuel-
lement disponible est contre-indiqué chez les personnes 
atteintes d’une immunodéficience et ne doit plus être utilisé 
chez les personnes qui recevront des thérapies immuno-
suppressives dans un avenir proche.
Chez ces personnes, le vaccin sous-unitaire adjuvanté 
(Shingrix®) doit être utilisé à la place (voir chapitre 6g).

e) Vaccination et troubles de la coagulation [58–61]
Les vaccins à virus vivant atténué, tous administrés par 
voie sous-cutanée, ne posent pas de risque supplémentaire 
pour les patients présentant une tendance aux hémorra-
gies. 

Les vaccins inactivés, par contre, sont généralement tous 
administrés par voie intramusculaire, car ils stimulent mieux 
la réponse immunitaire et présentent un risque moins élevé 
d’EIV locaux. Ces aspects essentiels doivent être pris en 
compte dans l’évaluation risque / bénéfice de la vaccination 
intramusculaire des patients sous anticoagulation thérapeu-
tique ou souffrant de troubles hémostatiques. Néanmoins, 
un vaccin peut toujours être administré en toute sécurité 
par voie intramusculaire et sans risque accru d’EIV en sui-
vant la procédure appropriée, quelle que soit la raison des 
troubles de la coagulation. Dans le cas de l’hémophilie, 
l’administration intramusculaire se fait idéalement après la 
substitution des facteurs de coagulation.
L’OFSP et la CFV recommandent en principe la voie intra-
musculaire pour les vaccins pour lesquels elle est indiquée 
même en cas d’anticoagulation / troubles de la coagulation, 
quelles que soient les informations contenues dans les in-
formations du produit destinées aux spécialisées.

Procédure à suivre en cas de troubles de la coagulation:
1.  Utiliser une aiguille fine et longue (25G 25 mm, couleur 

orange) 
2.  Effectuer l’injection dans le haut du bras (muscle del-

toïde) 
3.  Effectuer une compression ferme pendant au moins 2 

minutes sans frotter.
4.  Ne pas aspirer avant d’injecter le vaccin (l’aspiration 

pourrait, lors de troubles de la coagulation, entraîner plus 
d’EIV locaux). 

5.  Informer la personne ou ses tuteurs légaux de l’appari-
tion possible d’un hématome après la vaccination et 
donner des instructions pour son suivi.

Pour protéger la mère et l’enfant, il est recommandé avant 
chaque grossesse de vérifier l’immunité et si le statut vac-
cinal est complet : 
• ROR : 2 doses documentées contre chacune des 3 com-

posantes (à compléter jusqu’à ce qu’au moins 2 vacci-
nations contre chacune des 3 composantes soient docu-
mentées).

• Varicelle : maladie documentée ou immunité (IgG) ou 2 
vaccinations documentées

Hépatite B : 2 ou 3 doses de vaccin contre le VHB selon le 
plan de vaccination ou sérologie de l’hépatite B.

En cas de protection incomplète de la mère contre la rou-
geole, les oreillons, la rubéole et / ou la varicelle (1 seule 
dose ROR ou varicelle et pas d’antécédent attesté de mala-
die par un médecin) : compléter dans le post-partum immé-
diat.

Les recommandations de vérifications sérologiques en 
début de grossesse sont les suivantes [33]:
• pas de sérologie rubéole si 1 ou 2 doses documentées 

de vaccin contre la rubéole ;
• pas de sérologie rougeole si 1ou 2 doses documentées 

de vaccin contre la rougeole ;
• recherche des IgG spécifiques de la rubéole, de la rou-

geole et de la varicelle seulement chez les femmes en-
ceintes non vaccinées. Ce résultat sérologique sert de 
point de référence en cas de suspicion ultérieure d’infec-
tion durant la grossesse. 

Une sérologie négative contre la varicelle ou la rougeole 
peut être faussement négative et devrait être vérifiée au 
moyen d’un test ultrasensible (Laboratoire des HUG).

Le résultat sérologique permet également, si la femme se 
révèle non immune, de lui recommander :
• d’éviter tout contact avec des personnes infectées ou 

susceptibles de l’être. La vaccination du conjoint et des 
enfants doit être vérifiée et complétée si nécessaire ; 

• de recevoir 2 doses de vaccin ROR et / ou varicelle rapi-
dement après l’accouchement.

d) Contre-indications [57]
Contre-indication valable pour tous les vaccins : réaction 
anaphylactique à un vaccin administré précédemment ou à 
un composant vaccinal.
Il est recommandé de différer les vaccinations en cas de 
maladie aiguë sévère. 
Les vaccins à virus vivants atténués ne devraient en prin-
cipe pas être administrés à une personne souffrant d’un 
déficit immunitaire. 
Durant la grossesse, les vaccins inactivés ne présentent 
pas de risque particulier. Néanmoins, vacciner durant cette 
période devrait répondre à une indication précise. Les vac-
cins vivants atténués sont par contre contre-indiqués. Une 
vaccination par inadvertance ne fait cependant pas courir 
de risque particulier et ne constitue pas une indication pour 
une interruption de grossesse. 
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f) Allaitement et vaccination [45, 62, 63]
Les vaccins inactivés et les vaccins à virus vivant atténué 
peuvent être administrés à une mère qui allaite sans consé-
quences négatives pour elle ou son nourrisson. 
Comme les vaccins inactivés ne se multiplient pas dans le 
corps, ils ne posent pas de problèmes particuliers à la mère 
et à l’enfant. Les femmes qui allaitent peuvent également 
recevoir les vaccins à virus vivant atténué suivants : ROR, 
varicelle. Bien que les virus vivants atténués contenus dans 
les vaccins puissent se répliquer chez la mère et que cer-
tains virus vivants vaccinaux peuvent être retrouvés dans 
le lait maternel, cela reste sans conséquence pour le nour-
risson. 
En conclusion, les vaccins à virus vivant atténué ROR et 
varicelle, les vaccins inactivés, recombinants, polysaccha-
ridiques, conjugués, sous-unitaires, toxoïdes ne présentent 
aucun risque pour la mère et l’enfant. 
Les enfants allaités doivent être vaccinés selon le calendrier 
vaccinal actuellement recommandé.

g) Effets indésirables des vaccinations (EIV) [57] 
Les vaccins recommandés sont sûrs et efficaces. Des réac-
tions inflammatoires locales sont toutefois fréquemment 
observées. Des réactions plus sévères sont exception-
nelles. Le bénéfice réalisé par chaque vaccination recom-
mandée, en termes de morbidité et de mortalité (maladies 
et leurs complications) dépasse largement le risque d’effets 
indésirables.
Définition : les EIV sont des symptômes, des signes cli-
niques, des résultats de laboratoire anormaux qui appa-
raissent dans un rapport temporel avec une vaccination, 
qu’il y ait ou non un lien causal avec celle-ci. 
Examen : les EIV, à l’instar de tout autre problème de santé, 
doivent faire l’objet d’un examen médical. Quand ils sont 
graves (atteinte neurologique par exemple) et surviennent 
après l’administration d’un vaccin à virus vivant atténué, il 
faut s’efforcer de fournir la preuve microbiologique de la 
présence de l’agent pathogène. En cas de réaction immu-
nitaire grave, il convient de faire appel à un spécialiste. 

h) Vaccinovigilance 
La pharmacovigilance (vaccinovigilance en l’occurrence) est 
un domaine important de tout programme de vaccination. 
La loi sur les produits thérapeutiques soumet tous les pro-
fessionnels de la santé autorisés à prescrire, à dispenser ou 
à utiliser des médicaments à l’obligation d’annoncer [64].
Les consommateurs ont également la possibilité d’annon-
cer des effets indésirables causés par un traitement médi-
camenteux. Dans ce cas, il est souhaitable, mais non obli-
gatoire, que le patient en discute préalablement avec son 
médecin traitant et qu’ils complètent ensemble le formu-
laire de déclaration, de manière à ce que les indications sur 
les conclusions d’éventuels examens cliniques ou de labo-
ratoire soient aussi précises que possible.
En vertu de la loi sur les produits thérapeutiques, les effets 
indésirables graves, les effets indésirables encore inconnus 
ou insuffisamment mentionnés dans l’information profes-
sionnelle du médicament concerné, de même que les ef-
fets indésirables revêtant une importance clinique particu-
lière, doivent être annoncés.
Sont considérés comme effets indésirables graves :
• Les cas ayant entraîné le décès 
• Les cas ayant présenté un risque potentiellement létal 

• Les cas requérant l’hospitalisation ou susceptibles de la 
prolonger 

• Les cas ayant provoqué un handicap permanent ou sé-
rieux 

• Les autres cas jugés médicalement importants (quand, 
par exemple, une intervention médicale opportune a 
permis d’éviter les situations susmentionnées) 

• Tout défaut de qualité présumé
Les décès et les effets indésirables mortels liés à l’emploi 
d’un médicament, ou encore les défauts de qualité présu-
més susceptibles d’entraîner des effets indésirables doivent 
être annoncés immédiatement et en aucun cas au-delà de 
15 jours suivant la constatation. Le délai d’annonce est de 
15 jours pour les autres effets indésirables graves liés à 
l’emploi d’un médicament. Tous les autres événements 
soumis à l’obligation d’annoncer doivent être communiqués 
dans les 60 jours. 
Il n’est pas nécessaire d’avoir confirmation d’une relation 
de cause à effet entre un événement et un médicament 
pour déclarer un effet indésirable : la suspicion seule est 
suffisante pour donner lieu à une annonce [65]. 
Les professionnels de santé et les entreprises pharmaceu-
tiques peuvent annoncer directement sur Internet les cas 
suspectés d‘effets indésirables de médicaments (vaccins 
inclus), grâce au portail d’annonce en ligne « ElViS » (Elec-
tronic Vigilance System) mis en service par Swissmedic 
[66].

i) Indemnisation et réparation morale en cas de dom-
mages consécutifs à des vaccinations

Dès le 1er janvier 2016 un nouveau système d’indemnisa-
tion et de réparation morale en cas de dommages consé-
cutifs à des vaccinations est entré en vigueur, conformé-
ment à la loi sur les épidémies révisée (LEp). Désormais les 
demandes doivent être adressées à la Confédération. 
L’indemnisation reste subsidiaire, ce qui signifie que seuls 
les coûts qui ne sont pas couverts autrement sont pris en 
charge. Une demande de réparation morale peut être dépo-
sée, pour autant que la gravité des dommages la justifie. 
Les informations utiles se trouvent sur le site Internet de 
l’OFSP [67]. 
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j) Prophylaxie antitétanique lors de plaie (cf. Tableau 9)
Pour les personnes < 26 ans et ≥ 65 ans (et pour les per-
sonnes atteintes d’une immunodéficience) ayant reçu au 
moins 3 doses de vaccin antitétanique, on recommande 
d’administrer en cas de blessure 1 dose de rappel dT / dTpa 
(dès 8 ans) ou DTPa-IPV (< 8 ans) si la dernière vaccination 
remonte à plus de 5 ans ( > 10 ans en cas de blessure super-
ficielle non souillée). 
Pour les adultes âgés de 26 à 64 ans, l’intervalle des rappels 
est doublé, selon le type de plaie : rappel avec dT / dTpa (IPV) 
si la dernière vaccination T remonte à plus de 10 ans ( > 20 
ans en cas de plaie superficielle non souillée).
Pour les personnes ayant reçu moins de 3 doses de vaccin 
antitétanique (nourrissons voir ci-dessous) ou au statut vac-
cinal inconnu ou en cas d’immunodéficience humorale 
importante ou d’immunosuppression médicamenteuse 
(indépendamment du nombre de doses), on recommande 
d’administrer 1 dose d’un vaccin combinée adapté à l’âge 

de dT / dTpa (dès 8 ans) ou DTPa (moins de 8 ans) et en cas 
de blessures présentant un risque de tétanos de compléter 
la protection par l’administration d’immunoglobulines, sauf 
si les blessures sont superficielles et propres. 
Chez les nourrissons âgés de 5 à 11 mois ayant reçu 2 doses 
de vaccin, l’administration d’immunoglobulines antitéta-
niques n’est généralement pas recommandée. Elle peut 
être envisagée au cas par cas en cas de risque très élevé 
de tétanos.
Il est important de compléter ensuite, si nécessaire, la vac-
cination indépendamment de l’administration ou non d’IgG 
selon le schéma proposé aux Tableaux 3 et 4.
La SUVA rembourse la vaccination dTpa dans les cas où une 
vaccination postexpositionnelle contre le tétanos est indi-
quée après un accident et qu’une vaccination contre la co-
queluche est indiquée selon les recommandations figurant 
dans le plan de vaccination. Les autres assurances accident 
appliquent en principe l’attitude de la SUVA. 

Age 1) 8 – 15 ans 16 – 25 ans 26 – 64 ans dès 65 ans

Risque faible de tétanos
Plaies propres superficielles

dTpa

si dernière dose
 > (5)–10 ans

dT (pa) 2) 3) 6)

si dernière dose
≥ 10 ans

dT 2) 4) 6)

si dernière dose
≥ 20 ans

dT 2) 6)

si dernière dose
≥ 10 ans

Risque élevé de tétanos

Plaies profondes et / ou souillées par  
de la poussière, de la terre, de la salive,  
des selles.

Blessures par écrasement, et perte  
de tissus ou par pénétration de corps 
 étrangers (blessure par balle, morsures, 
déchirures, piqûres).

Brûlures, engelures graves, avortements  
septiques, nécroses tissulaires.

dTpa

si dernière dose
≥ 5 ans

dT (pa) 2) 3) 6)

si dernière dose
≥ 5 ans

dT 2) 5) 6)

si dernière dose
≥ 10 ans

dT 2) 6)

si dernière dose
≥ 5 ans

+ administration d’immunoglobulines anti-T si le nombre de doses  
de vaccin est inférieur à 3 7) ou inconnu ou en cas d’immunodéficience humorale 
importante ou d’immunosuppression médicamenteuse (indépendamment  
du nombre de doses reçues)

1)  Administration d’un vaccin combiné avec la diphtérie. Chez les enfants < 8 ans, administration d’une combinaison avec un dosage adapté à l’âge. Chez les enfants entre 8 et 15 ans, 
ainsi que chez les adultes à l’âge de 25 ans, il faut également envisager l’administration d’une dose de pa (cf. Tableaux 1–4.)

2)  Indication à utiliser le dTpa si contact régulier avec des nourrissons < 6 mois.
3)  A 25 ans, on recommande une dose de vaccin combiné avec la composante coqueluche (dTpa).
4)  Rappel à effectuer si ≥ 10 ans depuis la dernière dose de (d)T si personnes immunodéficientes.
5)  Rappel à effectuer si ≥ 5 ans depuis la dernière dose de (d)T si personnes immunodéficientes.
6)  Recommandations de remplacement de dT [30].
7)  Chez les nourrissons âgés de 5 à 11 mois ayant reçu 2 doses de vaccin, l’administration d’immunoglobulines antitétaniques n’est généralement pas recommandée. Elle peut être envi-

sagée au cas par cas en cas de risque très élevé de tétanos.

Si la vaccination (d)T antérieure est probable mais non documentée, administrer une dose de dT(pa) puis contrôler le taux des anticorps anti-tétanos, afin de déterminer la suite des 
vaccinations.

Tableau 9 
Prophylaxie antitétanique lors de plaie 
État : 2022
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k) Corrélats de protection pour les maladies évitables 
par la vaccination

En général, le carnet de vaccination mis à jour avec les 
vaccins documentés suffisent et sont considérés comme 
preuve de la protection vaccinale. Dans le plan de vaccina-
tion sont mentionnées de rares situations nécessitant de 
déterminer les titres d’anticorps afin de détecter les lacunes 
de protection, de documenter le succès d’une vaccination 

effectuée ou la nécessité d’administrer des doses de vaccin 
supplémentaires. Le tableau 10 montre les taux d’anticorps 
corrélés à une protection. L’absence dans le tableau d’indi-
cations concernant la sérologie et le titre d’anticorps signi-
fie que la corrélation entre le titre d’anticorps et la protection 
n’est pas fiable ; de ce fait, la détermination du titre n’est 
pas recommandée.

Maladie /  
 Vaccin 1)

Titres d’anticorps 
spécifiques (unités) 

Interprétation des tittres d’anticorps

Pas de  
protection 

Protection  
de courte durée

Protection  
durable

Tétanos 2) Toxine antitétanique (UI / l) < 100 ≥ 100 ≥ 1000

Haemophilus  
influenzae type b IgG anti-PRP (mg / l) < 0,15  > 0,15  > 1

Hépatite B 3) IgG anti-HBs (UI / l) < 10 ≥ 10 ≥ 100 

Pneumocoques 4) Sérotypes spécifiques 
IgG (mg / l) < 0,3 0,3–0,9 ≥ 1

Rougeole 5) IgG anti-rougeoleuses 
(méthode EIA) (UI / l) < 50 50–149 ≥ 150 

Rubéole IgG anti-rubéoleuses  
(UI / ml) < 10 ≥ 10

Varicelle [70] 5) IgG (méthode ELISA  
VZV gp) (UI / l) < 50 ≥ 50 ≥ 150

Rage IgG rage  
(méthode RFFIT) (UI / ml) < 0,5 ≥ 0,5

Abréviation : EIA = enzyme immunoassay, ELISA = enzyme-linked immunosorbent assay, RFFIT = rapid fluorescent focus inhibition test

1)  Concernant la coqueluche, les oreillons, les papillomavirus humains et la poliomyélite : corrélats de protection inconnus ou tests disponibles en routine insuffisamment sensibles.
2)  En cas d’anamnèse imprécise, contrôler les titres d’anticorps 4–8 semaines après le rappel afin de décider si d’autres rappels sont nécessaires.
3)  Déterminer le titre d’anticorps anti-HBs si la dernière dose remonte à < 5 ans et / ou 4 semaines après une vaccination de base complète ou un rappel.
4)  Test spécifique au sérotype ; test disponible par exemple au Laboratoire de vaccinologie des Hôpitaux Universitaires de Genève.
5)  IgG contre la rougeole et la varicelle par des tests proposés dans le commerce ; si positifs = la personne est immunisée ; si négatifs ou douteux, envoyer le sérum au laboratoire de 

vaccinologie des Hôpitaux Universitaires de Genève pour détermination par une méthode plus sensible.

Tableau 10 
Corrélats de protection pour les maladies évitables par la vaccination [68, 69] 
État : 2022
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Annexe 1 : Synopsis Plan de vaccination suisse 2022

Vaccinations recommandées de base et complémentaires (CFV / OFSP)

Vaccinations de base Vaccinations complémentaires

Âge* DTP Polio 2) Hib HBV 5) Pneumo-
coques 10) 

ROR HPV VZV Influenza Méningo-
coques 

HPV HZV

Nais-
sance

6)

2 mois DTPa IPV Hib HBV 7) PCV

4 mois DTPa IPV Hib 4) HBV 7) PCV

9 mois ROR 12)

12 mois** DTPa IPV Hib 4) HBV 7) PCV ROR 12)

24 mois 4) 11) 13) MCV-
ACWY 17)

4–7 ans DTPa / dTpa IPV 13)

11–14 /   
15 ans

dTpa
3) HBV 7) 8) 13) HPV 14)

(filles)
VZV 
15)

MCV-
ACWY 18)

HPV 19) 
(garçons)

25 ans dTpa 1) 3) 9) 13) 15) HPV 20)

45 ans dT 1) 3) 9) 13)

≥ 65 ans dT 1) 3) 9) Influenza
16)

HZV 21)

*  Règle concernant la définition des âges ou tranches d’âge : âge de 12 mois signifie du 1er anniversaire à la veille du 13e mois ; 4–7 ans signifie du 4e anniversaire à la veille du 8e anniver-
saire. 

**  Les trois vaccins recommandés à l’âge de 12 mois (1 dose DTPa-IPV-Hib-HBV, 1 dose PCV, 1 dose ROR) peuvent être administrés simultanément ou à court intervalle les uns des autres. Les 
vaccinations contre DTPa-IPV-Hib-HBV et les pneumocoques doivent être terminées avant l’âge de 13 mois. La vaccination contre DTPa-IPV-Hib-HBV peut également être administrée avant 
l’âge de 12 mois mais pas avant l’âge minimum de 11 mois. 

1)  Rappels recommandés à 25 (dTpa), 45 (dT) et 65 (dT) ans puis tous les 10 ans. Il est recommandé de maintenir un intervalle de 10 ans pour les rappels dT chez les patients immunodéficients 
et chez les voyageurs selon les situations à évaluer au cas par cas (p. ex. région de haute endémie de diphtérie, accès limité aux soins). Une dose unique de vaccin contre la coqueluche 
est recommandée chez les adultes à 25 ans. En cas d’indisponibilité de vaccin dT, on peut administrer les vaccins dTpa ou dTpa-IPV (voir recommandation de vaccination de remplacement 
sur le site de l’OFSP www.bag.admin.ch/approvisionnementvaccins).

 Dans le but de protéger les nourrissons de < 6 mois il est recommandé : 
 –  De vacciner les femmes enceintes contre la coqueluche (1 doses dTpa) pendant chaque grossesse, indépendamment de la date de la dernière vaccination ou infection. Cette vaccination 

est effectuée de préférence au cours du 2e trimestre (13.–26. SG), le rattrapage étant possible au cours du 3e trimestre, et a comme but de protéger les nourrissons durant leurs premières 
semaines de vie (transmission transplacentaire des anticorps). Si la vaccination d’une mère n’a pas eu lieu pendant la grossesse, il est recommandé de l’effectuer le plus rapidement 
possible après l’accouchement, si elle n’a pas été vaccinée durant les 10 années précédentes ;

 –  De vacciner les personnes en contact régulier (familial, professionnel) dès que possible contre la coqueluche si elles n’ont pas été vaccinées durant les 10 années précédentes.
 Dans ces situations, l’intervalle minimum depuis la dernière dose de vaccin antitétanique est seulement de 4 semaines.
2)  Depuis 2019 la vaccination recommandée de base contre la poliomyélite comprend 4 doses. Pour les nourrissons primo-vaccinés avec le schéma 3+1, le calendrier vaccinal à 5 doses reste 

inchangé.
3)  Rattrapage uniquement, qu’il est possible d’effectuer simultanément à l’entretien de l’immunisation contre la diphtérie, le tétanos et la coqueluche à l’aide d’un vaccin dT(pa)-IPV. 
4)  Le rattrapage de la vaccination contre Hib est recommandé jusqu’au 5e anniversaire. Le nombre de doses dépend de l’âge au moment de la première injection de vaccin :
 –  début entre l’âge de 3 et 5 mois : 2 doses séparées de 2 mois, puis 3e dose en principe à 12 mois mais avec un intervalle minimum de 6 mois entre la 2e et 3e dose ;
 –  début entre l’âge de 6 et 11 mois ; 2 doses séparées de 1 mois d’intervalle, puis 3e dose avec un intervalle minimum de 6 mois entre la 2e et 3e dose ; 
 –  début entre l’âge de 12 et 14 mois : 2 doses à 2 mois d'intervalle ;  
 –  début entre l’âge de 15 mois et 59 mois : 1 dose.
5)  La pratique de la vaccination généralisée contre l’hépatite B ne supprime pas la nécessité de continuer de dépister et vacciner sélectivement les personnes appartenant aux groupes à 

risque élevé et de poursuivre le dépistage prénatal.
6)  La vaccination contre l’hépatite B dès la naissance est indispensable chez l’enfant né de mère Ag HBs positive. Elle comporte 4 doses à administrer à l’âge de 0 (simultanément avec les 

HBIgG), 1, 2 et 12 mois. Il est impératif d’effectuer une sérologie (anti-HBs et Ag HBs) 4 semaines après la dernière dose pour vérifier la protection post-vaccinale.
7)  La vaccination contre l’hépatite B est désormais recommandée de préférence pour les nourrissons avec un vaccin combiné hexavalent. Elle reste toujours recommandée pour les jeunes de 

11 à 15 ans qui n’ont pas encore été vaccinés et peut être administrée en même temps que la vaccination contre les HPV.
8)  Le nombre de doses de vaccins contre HBV est différencié (2 ou 3) selon le produit utilisé et l’âge. 
9)  Rattrapage de la vaccination contre l’hépatite B pour les adultes (dès l’âge de 16 ans) sans limite d’âge, sauf en l’absence de risque d’exposition.
10)  Depuis 2019 la vaccination contre les pneumocoques appartient à la catégorie des vaccinations recommandées de base. 
11)  Le rattrapage de la vaccination contre les pneumocoques est recommandé jusqu’au 5e anniversaire. Le nombre de doses dépend de l’âge au moment de la première injection de vaccin : 
 –  début entre l’âge de 3 et 5 mois : 2 doses séparées de 2 mois, puis 3e dose en principe à 12 mois mais avec un intervalle minimum de 6 mois entre la 2e et 3e dose ;
 –  début entre l’âge de 6 et 11 mois ; 2 doses séparées de 1 mois d’intervalle, puis 3e dose avec un intervalle minimum de 6 mois entre la 2e et 3e dose;
 –  début entre l’âge de 12 et 23 mois : 2 doses à intervalle minimum de 2 mois ;
 –  début entre l’âge de 24 et 59 mois : 1 dose unique.
12)  La vaccination contre la rougeole, les oreillons et la rubéole (ROR) comprend 2 doses et est recommandée à 9 mois (1re dose) et à 12 mois (2e dose) pour tous les nourrissons. Selon l’évalua-

tion du risque d’exposition individuel à la rougeole, l’administration de la deuxième dose de ROR est possible entre l’âge de 12 et 15 mois. Lors d’épidémie dans l’entourage ou de contact 
avec un cas de rougeole, la vaccination est recommandée dès 6 mois. Si la 1e dose de vaccin contre la rougeole / ROR est administrée aux nourrissons entre l’âge de 6 et 8 mois, 3 doses 
sont nécessaires pour une vaccination complète.

http://www.bag.admin.ch/approvisionnementvaccins
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13)  Rattrapage de la vaccination (2 doses à intervalle minimum d’un mois pour les personnes non vaccinées) : en particulier les enfants, les adolescents ainsi que les adultes nés après 1963 ; 
les femmes en âge de procréer ou les accouchées. Elle est vivement recommandée pour les personnes exposées à un risque de contage professionnel et / ou qui pourraient transmettre ces 
infections à des femmes enceintes ou à des patients à risque (par ex : maternités, services de pédiatrie, etc.). Ne pas administrer cette vaccination en cas de grossesse connue. 

14)  Depuis 2019, il est recommandé d’utiliser le vaccin 9-valent pour la vaccination contre les HPV des adolescentes de 11 à 14 ans (avant le 15e anniversaire) et pour le rattrapage de cette 
vaccination des adolescentes de 15 à 19 ans (jusqu’au 20e anniversaire). Les schémas de vaccination restent inchangés : pour les adolescentes de 11 à 14 ans, 2 doses de vaccin à admi-
nistrer à 0 et 6 mois ; pour les adolescentes / jeunes femmes de 15 à 19 ans, 3 doses de vaccin à administrer aux temps 0, 2, 6 mois.  

 Ce vaccin peut être administré en même temps que tous les autres vaccins éventuellement nécessaires. 
15)  La vaccination contre la varicelle est recommandée aux personnes âgées de 11 à 39 ans sans anamnèse précise de varicelle ou pour lesquelles la susceptibilité est sérologiquement 

démontrée. Elle comporte toujours 2 doses à un intervalle minimum d’un mois. 
16)  La vaccination contre la grippe est recommandée annuellement à tous les adultes dès 65 ans.
17)  Depuis 2019 on recommande d’utiliser le vaccin conjugué quadrivalent A, C, W et Y pour la vaccination recommandée complémentaire contre les méningocoques et ce dès l’âge de 2 ans. 

Le rattrapage est recommandé jusqu’au 5e anniversaire.
18)  Chez l’adolescent, le rattrapage de la dose de vaccin contre les méningocoques est recommandé jusqu’au 20e anniversaire. Depuis 2019, il est recommandé d’utiliser le vaccin conjugué 

quadrivalent A, C, W, et Y. 
19)  Pour les garçons âgés de 11 à 14 ans, la vaccination contre HPV comprend 2 doses à administrer aux temps 0 et 6 mois. Depuis 2019, il est recommandé d’utiliser le vaccin nonavalent.
20)  Pour les garçons âgés de 15 à 19 ans et les jeunes adultes (hommes et femmes) âgés de 20 à 26 ans, la vaccination comprend 3 doses aux temps 0, 2 et 6 mois. On recommande depuis 

2019 d’utiliser le vaccin nonavalent. L’indication à la vaccination contre les HPV des jeunes adultes (hommes et femmes) de 20 ans et plus doit être déterminée sur une base individuelle. 
Les vaccins contre les HPV peuvent être administrés en même temps que tous les autres vaccins éventuellement nécessaires.

21)  Recommandé pour les personnes immunocompétentes ≥ 65 ans ayant reçu 2 doses (à 2 mois d’intervalle) de vaccin sous-unitaire adjuvanté, indépendamment du fait d’avoir déjà contracté 
la varicelle et / ou l’herpès zoster ou d’avoir déjà été vacciné avec un vaccin vivant atténué contre HZ par le passé. Il n’est pas nécessaire de tester l’immunité contre le virus de la vari-
celle / zoster avant la vaccination. Il est recommandé de respecter un intervalle minimum de deux mois entre Zostavax® et la 1e dose de Shingrix® pour les personnes qui ont préalablement 
reçu Zostavax®.
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Annexe 2: Remboursement des vaccinations et des vaccins recommandés

Les informations suivantes sont uniquement fournies à titre 
indicatif et n’ont pas de valeur juridique.

Conditions
L’assurance obligatoire des soins (AOS) prend en 
charge, dans le cadre des mesures préventives (prestations 
de prévention) en faveur d’assurés particulièrement mena-
cés (art. 26 LAMal), les coûts d’une vaccination et du vaccin 
administré (déduction faite de la franchise et de la quote-
part) aux conditions suivantes : 
1.  L’OFSP a émis une recommandation officielle de vacci-

nation  : publiée dans le plan de vaccination suisse ou 
sous forme d’article dans le bulletin de l’OFSP.

2.  Le vaccin doit avoir reçu une autorisation de mise sur le 
marché de Swissmedic pour le groupe spécifique ciblé 
par la recommandation de vaccination de l’OFSP.

3.  La vaccination figure, en tant que prestation, à l’art. 12a 
de l’ordonnance sur les prestations de l’assurance des 
soins (OPAS) avec les conditions applicables pour une 
prise en charge par l’AOS (voir lien).

4.  Le prix du vaccin est fixé par l’admission dans la liste des 
spécialités (LS) de l’OFSP ou par une autre règle contrac-
tuelle (comme par exemple lors de vaccinations dans le 
cadre de programmes cantonaux). 

Dans les situations suivantes, les coûts ne sont pas pris 
en charge, ou alors par d’autres acteurs :
• En cas d’indication professionnelle, l’employeur prend 

en charge les coûts, conformément à la loi sur le travail 
(art. 6 LTr) et à la loi sur l’assurance-accidents (art. 82 
LAA). Les situations avec un risque professionnel accru 
d’exposition et / ou de transmission figurent dans le ta-
bleau 6.2 du plan de vaccination. 

• L’AOS ne rembourse en principe pas les vaccinations 
pour les voyage à l’étranger, hormis pour les personnes 
pour lesquelles une vaccination est déjà indiquée sur le 
plan médical (selon les conditions mentionnées dans 
l’OPAS) et qui prévoient par ailleurs un voyage. En cas 
d’indication professionnelle, c’est l’employeur qui prend 
en charge les coûts.

Statut de la prise en charge des vaccinations recom-
mandées dans le plan de vaccination suisse
Déduction faite de la franchise et de la quote-part, l’AOS 
prend en charge les coûts de toutes les vaccinations figu-
rant dans les tableaux 1–4, vaccin compris (primovaccina-
tion, rappel vaccinal, rattrapage). Cas particulier  : si une 
vaccination contre les HPV est effectuée dans le cadre d’un 
programme cantonal, l’assuré ne paie pas de participation 
aux coûts. 
L’AOS prend en charge les coûts des vaccinations recom-
mandées complémentaires figurant au tableau 5 contre 
les méningocoques A, C, W, Y à l’âge de 2 ans et entre 11 
et 15 ans1 [34, 71]. Il en va de même des vaccinations HPV 
dans le cadre des programmes cantonaux (sans participa-
tion aux coûts), dans la mesure où la première vaccination 
HPV du schéma de vaccination est administrée avant le 27e 

1 Déduction faite de la franchise et de la quote-part

anniversaire. L’AOS prend en charge les coûts du vaccin 
contre l’herpès zoster lorsqu’il s’agit du vaccin sous-unitaire 
adjuvanté inactivé (Shingrix®). Mais elle ne rembourse tou-
jours pas le vaccin vivant contre l’herpès zoster. 

Les coûts des vaccinations recommandées pour les 
groupes / situations à risque sont dans la plupart des cas 
(voir exceptions ci-dessous) pris en charge ou par l’AOS1 
ou, en cas d’indication professionnelle, par l’employeur [6, 
46]. La vaccination préexpositionnelle contre la rage hu-
maine entre dans cette catégorie. Cela est également va-
lable pour les vaccinations recommandées pour les per-
sonnes définies comme contact des personnes à risque 
(voir exceptions ci-dessous).
Les coûts de la vaccination contre la FSME sont pris en 
charge par l’AOS pour les personnes résidant dans les 
zones dans lesquelles la vaccination est recommandée ou 
y séjournant même temporairement (sans limite inférieure 
de temps de séjour), sur une base individuelle pour les 
enfants âgés de 1 à 5 ans ou par l’employeur en cas d’expo-
sition professionnelle. 

Les coûts de la prophylaxie postexpositionnelle contre 
la rage sont, sauf exception, pris en charge par l’assurance-
accident. En effet, les morsures d’animaux peuvent géné-
ralement être reconnues comme des accidents au sens de 
l’article 4 de la loi fédérale sur la partie générale du droit 
des assurances sociales (LPGA ; RS 830.1), car elles rem-
plissent en principe le critère de « cause extérieure extraor-
dinaire ». Par conséquent, à partir du moment où l’accident 
a été reconnu et accepté, tous les coûts liés au traitement 
médicalement nécessaire qui en résulte – qu’il s’agisse d’un 
accident de travail ou de loisirs – sont pris en charge par 
l’assurance-accidents conformément à la loi fédérale sur 
l’assurance-accidents (LAA ; RS 832.20 ). Cela concerne la 
prophylaxie postexpositionnelle complète (PEP) (doses de 
vaccins et, si nécessaire, immunoglobulines).
Si la personne n’a pas d’assurance-accidents selon la LAA 
(p. ex. retraité-e) ou si, exceptionnellement, la notion d’acci-
dent n’est pas retenue, la PEP, après une exposition poten-
tielle au virus de la rage, est prise en charge par l’AOS 
conformément aux art. 12a et 12b de l’ordonnance sur les 
prestations de l’assurance des soins (OPAS ; RS 832.112.31), 
déduction faite de la franchise et de la quote-part, pour 
autant que le vaccin antirabique et l’immunoglobuline anti-
rabique figurent sur la liste des spécialités (LS). Actuelle-
ment, ni l’immunoglobuline, ni aucun vaccin contre la rage 
ne sont inscrits sur la liste des spécialités.

En règle générale, l’AOS ne prend pas en charge les 
coûts pour les vaccinations recommandées ou les 
coûts liés aux situations spécifiques suivantes : 
• La vaccination contre les pneumocoques pour les per-

sonnes à partir de 6 ans en raison de l’absence d’autori-
sation pour cette tranche d’âge du vaccin conjugué dis-
ponible actuellement et recommandé. Cela concerne la 
vaccination recommandée pour les groupes à risque.

• Vaccination contre l’herpès zoster avec le vaccin vivant 
atténué (ne figure pas dans les prestations énumérées 
à l’art. 12a OPAS). 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19950275/index.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2002/510/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1982/1676_1676_1676/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1995/4964_4964_4964/fr#art_12_a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1995/4964_4964_4964/fr#art_12_b
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1995/4964_4964_4964/fr
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/versicherungen/krankenversicherung/krankenversicherung-leistungen-tarife/Arzneimittel.html
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• Vaccination contre les HPV administrée en dehors d’un 
programme cantonal.

• Vaccination contre la grippe des personnes qui, au sein 
de leur famille ou dans le cadre de leur activité privée, 
sont en contact régulier avec des personnes à risque (ne 
figure pas dans les prestations énumérées à l’art. 12a 
OPAS).

Prise en charge des coûts d’une vaccination en phar-
macie
Selon les cantons, la vaccination en pharmacie est possible 
(vérifier sur www.vaccinationenpharmacie.ch). Dans ce 
cas, le vaccin n’est remboursé par l’AOS que s’il a été pres-
crit par un médecin. La vaccination en tant qu’acte de soin 
est, en pharmacie, toujours à la charge de la personne vac-
cinée.

http://www.vaccinationenpharmacie.ch
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* Veuillez vérifier la disponibilité des versions électronique et / ou imprimée de cette fiche d’information à l’adresse www.bag.admin.ch/publications-maladies-transmissibles.

Les fiches peuvent être directement consultées sur Internet aux adresses suivantes :
– www.bag.admin.ch/publications-maladies-transmissibles ;
– www.sevacciner.ch site d’information de l’OFSP sur les vaccinations ;
– www.infovac.ch site d’information sur les vaccinations, soutenu par l’OFSP ;

Annexe 3 : Matériel d’information sur les vaccinations

1.  Fiches d’informations* sur les vaccinations préparées par la Commission fédérale pour les vaccinations en 
collaboration avec l’Office fédéral de la santé publique

  Des exemplaires (blocs A4 de 50 feuilles) peuvent être commandés gratuitement à la boutique en ligne des publica-
tions fédérales. Adresse de commande : Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL, Publications fédé-
rales, CH-3003 Berne, www.publicationsfederales.admin.ch (puis choisir la langue). PDF téléchargeables.

Allemand Français Italien

HPV-bedingte Krebserkrankungen und 
Genitalwarzen
Artikel-Nr.: 311.235.D

Cancers et verrues génitales dues aux 
papillomavirus humains
N° d’article : 311.235.F

Cancri e verruche genitali causati dai 
papillomavirus umani 
N. dell’articolo : 311.235.I

Empfohlene Impfungen für Frauen vor, 
während und nach der Schwangerschaft 
Artikel-Nr.: 311.266.D

Vaccinations recommandées avant, 
pendant ou après une grossesse
N° d’article : 311.266.F

Vaccinazioni raccomandate prima, durante 
o dopo una gravidanza
N. dell’articolo : 311.266.I

Schweizerischer Impfplan (Zusammenfas-
sung des Impfplans für die Ärzte)
Artikel-Nr.: 311.267.D

Plan de vaccination suisse (résumé du 
plan de vaccination pour les médecins)
N° d’article : 311.267.F

Calendario vaccinale svizzero (riassunto de 
calendario vaccinale per i medici)
N. dell’articolo : 311.267.I

Reisemedizin
Artikel-Nr.: 311.268.D

Santé-voyages
N° d’article : 311.268.F

Salute viaggi
N. dell’articolo : 311.268.I

Frühsommer-Meningoenzephalitis FSME
Artikel-Nr.: 311.271.D

Méningo-encéphalite à tiques FSME
N° d’article : 311.271.F

Meningoencefalite da zecche FSME
N. dell’articolo : 311.271.I

Hepatitis B
Artikel-Nr.: 311.272.D

Hépatite B
N° d’article : 311.272.F

Epatite B
N. dell’articolo : 311.272.I

Meningokokken
Artikel-Nr.: 311.273.D

Méningocoques
N° d’article : 311.273.F

Meningococchi
N. dell’articolo : 311.273.I

Diphtherie, Starrkrampf, Keuchhusten, 
Kinderlähmung, Hib, Hepatitis B
Artikel-Nr.: 311.274.D

Diphtérie, tétanos, coqueluche, polio, Hib, 
hépatite B
N° d’article : 311.274.F

Difterite, tetano, pertosse, poliomielite, 
Hib, epatite B
N. dell’articolo : 311.274.I

Pneumokokken
Artikel-Nr.: 311.275.D

Pneumocoques
N° d’article : 311.275.F

Pneumococchi
N. dell’articolo : 311.275.I

Masern, Mumps, Röteln
Artikel-Nr.: 311.276.D

Rougeole, oreillons, rubéole
N° d’article : 311.276.F

Morbillo, orecchioni, rosolia
N. dell’articolo : 311.276.I

Windpocken
Artikel-Nr.: 311.277.D

Varicelle
N° d’article : 311.277.F

Varicella
N. dell’articolo : 311.277.I

Hepatitis A
Artikel-Nr.: 311.278.D

Hépatite A
N° d’article : 311.278.F

Epatite A
N. dell’articolo : 311.278.I

Saisonale Grippe
Artikel-Nr.: 311.280.D

Grippe saisonnière
N° d’article : 311.280.F

Influenza stagionale
N. dell’articolo : 311.280.I

Diphtherie, Starrkrampf, Keuchhusten 
Artikel-Nr. : 311.269.D

Diphtérie, tétanos, coqueluche 
N° d’article : 311.269.F 

Difterite, tetano, pertosse
N. dell’articolo : 311.269.I

Risikopatienten
Artikel-Nr.: 316.530.D

Patients à risque
N° d’article : 316.530.F

Pazienti a rischio
N. dell’articolo : 316.530.I

http://www.bag.admin.ch/publications-maladies-transmissibles
http://www.bag.admin.ch/publications-maladies-transmissibles
http://www.sevacciner.ch
https://www.infovac.ch/fr/
http://www.publicationsfederales.admin.ch
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2. Flyers, brochures et affiches :
Le matériel d’information qui suit peut être commandé gratuitement à la boutique en ligne des publications fédérales 
www.publicationsfederales.admin.ch (puis choisir la langue). Certains produits sont également disponibles sous forme 
PDF et téléchargeables.

•  Vacciner les enfants ? Oui ! Pourquoi ? Brochure, 2022 (français, allemand, italien) 
N° d’article : 311.260.F / 311.260.D / 311.260.I ; PDF téléchargeable sur www.sevacciner.ch 

•  Carnet de vaccination, 2021 (français, allemand, italien) 
N° d’article : 311.230.F / 311.230.D / 311.230.I ; PDF téléchargeable sur www.sevacciner.ch

•  Etui pour carnet de vaccination 
N° d’article : 311.231

•  Vaccination : bon à savoir ! Brochure pour adolescent-e-s, 2022 (français, allemand, italien) 
N° d’article : 316.509.F / 316.518.D / 316.518.I ; PDF téléchargeable sur www.sevacciner.ch  

•  Rougeole : la rougeole n’est pas bénigne. Protégez-vous et protégez vos enfants. Affiche, 2015  
(français, allemand, italien) 
N° d’article : 316.516.F / 316.516.D / 316.516.I

•  Rougeole : Réglette rougeole. 2014 (français, allemand, italien) 
N° d’article : 311.200.F / 311.200.D / 311.200.I

•  Ma vaccination. Ta protection. Contre la rougeole et la coqueluche. Flyer, 2022  
(français, allemand, italien, anglais) 
N° d’article : 316.525.F / 316.525.D / 316.525.I / 316.525.ENG ; PFD téléchargeable sur www.sevacciner.ch 

•  Ma vaccination. Ta protection. Contre la rougeole et la coqueluche. Affiche, 2016 (français, allemand, 
italien) 
N° d’article : Femme avec bébé 316.524.1F / 316.524.1D / 316.524.1I ; homme avec bébé 316.524.2F / 316.524.2D /  
316.524.2I

•  Fiches d’information pour la prévention de la grippe à télécharger sous forme PDF, 2021  
(français, allemand, italien, réto-romanche, anglais, albanais, portugais, serbe / croate / bosniaque, 
espagnol, turc).

 –  Ce qu’il faut savoir sur la grippe saisonnière (influenza)
 –  Règles d’hygiène et de conduite
 –  Fiche d’information pour les personnes atteintes d’une maladie chronique et les personnes âgées de 65 ans et plus
 –  Fiche d’information pour les proches et les personnes en contact étroit avec des personnes présentant un risque 

élevé de complication en cas de grippe
 –  Fiche d’information pour les femmes enceinte
 –  Information sur le vaccin antigrippal
 –  La vaccination – six bonnes raisons de se faire vacciner
PDF sur www.seprotegerdelagrippe.ch et www.sevaccinercontrelagrippe.ch

•  Test vaccination grippe, bloc de 50 feuilles, 2015 (français, allemand, italien) 
N° d’article : 311.250.F / 311.250.D / 311.250.I

•  Hépatite B : ses causes, ses conséquences, sa prévention. Brochure, en cours de révision et actuellement non 
commandable (français, allemand, italien) 
N° d’article : 316.520.F / 316.520.D / 316.520.I ; PDF téléchargeable sur www.sevacciner.ch 

•  Cancer et verrues génitales : protège-toi avant ta première fois. Vaccination contre les HPV pour les jeunes. 
Flyer, 2019 (français, allemand, italien, anglais)  
N° de commande : 316.561.F / 316.561.D / 316.561.I / 316.561.ENG ;PDF téléchargeable sur www.sevacciner.ch 

•  Les fiches d’information sur la vaccination contre le COVID-19 sont publiées sur Vaccin (admin.ch) et sur 
Matériel d’informations sur le vaccin contre le COVID-19 : Fiches d’information – Voici comment nous protéger  
(ofsp-coronavirus.ch).

http://www.publicationsfederales.admin.ch
http://www.sevacciner.ch
http://www.sevacciner.ch
http://www.sevacciner.ch
http://www.sevacciner.ch
http://www.seprotegerdelagrippe.ch
http://www.sevaccinercontrelagrippe.ch
http://www.sevacciner.ch
http://www.sevacciner.ch
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/ausbrueche-epidemien-pandemien/aktuelle-ausbrueche-epidemien/novel-cov/impfen.html
https://ofsp-coronavirus.ch/telechargements/materiel-dinformations-sur-le-vaccin-contre-le-covid-19-fiches-dinformation/
https://ofsp-coronavirus.ch/telechargements/materiel-dinformations-sur-le-vaccin-contre-le-covid-19-fiches-dinformation/
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3. Sites Internet :
•  www.cfv.ch : Site de la Commission fédérale pour les vaccinations (CFV).

•  www.bag.admin.ch/recommandations-vaccination-prophylaxie : Directives et recommandations sur la vaccina-
tion et la prophylaxie.

•  www.sevacciner.ch : site Internet de l’OFSP consacré au domaine de la vaccination avec des informations prioritaire-
ment destinées au grand public. On y trouve tout le matériel de promotion des vaccinations.

•  www.grippe.admin.ch : site Internet de l’OFSP consacré au domaine de la grippe (grippe saisonnière, grippe 
 pandémique, grippe aviaire et plutôt destiné aux spécialistes.

•  www.seprotegerdelagrippe.ch et www.sevaccinercontrelagrippe.ch : site Internet de l’OFSP consacré au 
domaine de la vaccination contre la grippe saisonnière avec des informations pour le grand public et les spécialistes 
ainsi que du matériel pour la promotion  
de la prévention de la grippe saisonnière.

•  www.infovac.ch, InfoVac : ligne directe d’information sur les vaccinations, destinée au grand public et aux  médecins.

•  www.healthytravel.ch : Conseils pour les voyages à l’étranger dont les vaccinations. 

•  www.who.int/immunization_safety/aefi/immunization_misconceptions/fr/index.html : site Internet de l’OMS 
consacré à la sécurité des vaccinations et aux idées fausses sur la vaccination. 

•  www.cdc.gov/vaccines/vac-gen/default.htm : site Internet des Centers of Disease control and Prevention (CDC) 
traitant des questions les plus fréquentes (anglais et espagnol) en matière de vaccination.

4. Varia :
•  Ligne téléphonique Info-vaccins : 0844 448 448 (Medgate) : ligne directe d’informations sur les vaccinations pour 

le grand public. 

•  Infoline coronavirus : +41 58 463 00 00 (Medgate) : information de la population concernant le coronavirus.

http://www.cfv.ch
http://www.bag.admin.ch/recommandations-vaccination-prophylaxie
http://www.sevacciner.ch
http://www.grippe.admin.ch
http://www.seprotegerdelagrippe.ch
https://www.sevaccinercontrelagrippe.ch/fr-ch/
https://www.infovac.ch/fr/
http://www.healthytravel.ch
http://www.who.int/immunization_safety/aefi/immunization_misconceptions/fr/index.html
http://www.cdc.gov/vaccines/vac-gen/default.htm
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Annexe 4 : Les vaccinations recommandées pour le personnel de santé [72]

En l’absence de primovaccination ou de rappel, la vaccina-
tion doit être proposée et effectuée avec le consentement 
éclairé des intéressés. Si un travailleur de la santé refuse 
de se faire vacciner, il faut prendre, en cas d’exposition, les 
mesures qui conviennent pour le protéger et empêcher une 
éventuelle transmission aux patients (traitement post-
expositionnel, changement de poste, arrêt momentané du 
travail, etc.).

Hépatite B (≥ 3 doses) : tout travailleur de la santé pouvant 
être en contact avec du sang ou des liquides biologiques 
contaminés par le sang ; contrôle sérologique positif après 
la troisième dose.
Rougeole, oreillons et rubéole (2 doses) : tout travailleur 
de la santé ayant reçu moins de 2 doses ou séronégatif. Le 
contrôle des anticorps n’est pas recommandé pour les per-
sonnes ayant été vaccinées deux fois (efficacité élevée de 
la vaccination mais risque de faux-négatifs sérologiques). 
Si la vaccination ROR a été effectuée au moyen du vaccin 
Triviraten® (souche virale Rubini), il est recommandé de la 
répéter (2 doses). 
Influenza (vaccination annuelle) tout travailleur de la santé 
en contact avec les patients.
Varicelle (2 doses) : tout travailleur de la santé sans anam-
nèse certaine de varicelle et séronégatif ; ou ayant reçu 
moins de deux doses.
Diphtérie, tétanos, coqueluche (pertussis) : tout travail-
leur de la santé (vaccination de base, rappels réguliers dT 
et une dose unique de vaccin contre la coqueluche pour les 
personnes âgées de 25 ans ; cf. tableaux 1, 2 et 4). 
Les travailleurs de la santé en contact régulier avec des 
nourrissons de moins de 6 mois devraient recevoir 1 dose 

de dTpa quel que soit leur âge à intervalle de 10 ans. Dans 
cette situation, l’intervalle minimum depuis la dernière dose 
de vaccin antitétanique n’est que de 4 semaines. 
Poliomyélite : tout travailleur de la santé non vacciné (vac-
cination de base) ; personnel de laboratoire travaillant avec 
des poliovirus (vaccination de base + rappel tous les dix 
ans).
Hépatite A (2 doses) : activité de laboratoire et contact avec 
des échantillons de selles ; contact professionnel étroit avec 
des consommateurs de drogues ou avec des personnes 
venant de pays à moyenne ou forte endémicité, ainsi que, 
conformément aux recommandations de la SUVA, activité 
dans un environnement où la probabilité de transmission 
féco-orale du virus de l’hépatite A est élevée (service de 
pédiatrie ou de gastro-entérologie).
Méningocoques (vaccins conjugués contre les groupes A, 
C, W et Y) : activité dans un laboratoire de microbiologie et 
contact avec des échantillons à partir desquels des ménin-
gocoques sont susceptibles d’être diffusés par aérosol. 
La primovaccination consiste en une seule dose de MCV-
ACWY suivie de rappels uniquement avec le vaccin quadri-
valent conjugué MCV-ACWY tous les 5 ans, si le risque 
persiste. Le vaccin polysaccharidique MPV-ACWY n’est 
plus recommandé depuis 2015 ([48], voir chapitre 3). Les 
personnes ayant été vaccinées avec du MCV-C ou avec du 
MPV-ACWY devraient recevoir 1 dose de MCV-ACWY lors 
de la vaccination suivante. Les rappels ultérieurs (si indi-
qués) seront dorénavant effectués avec le MCV-ACWY.
La vaccination contre la tuberculose (BCG) n’est pas indi-
quée.
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Vaccin Doses déjà reçues Doses nécessaires 1) Intervalle (mois) Prochain rappel

Diphtérie, tétanos (dT) 2), coqueluche (pertussis ; pa) 2) (voir tableau 4 ), poliomyélite 3) 

Rougeole, oreillons,  
rubéole 4)

0
1
2

2
1
0 5)

0, ≥ 1
0

Varicelle 0
1
2

2
1
0

0, 1–2
0

Influenza Vaccination annuelle (de préférence entre mi-octobre et mi-novembre)

Hépatite B cf. texte et figure ci-après

Hépatite A 0
1

2
1

0, 6 6)

0 6)

Méningocoques 0 

1 MCV-C ou  
MPV-ACWY

1 MCV-ACWY 7) 

1 MCV-ACWY

tous les 5 ans  
(MCV-ACWY)

tous les 5 ans  
(MCV-ACWY)

Tableau 11 
Schéma de vaccination pour le personnel de santé adulte non vacciné ou incomplètement vacciné 
État : 2022

1)   Total des doses à rattraper actuellement.
2)  En cas de statut vaccinal inconnu, administrer une dose de dT ou dTpa puis contrôler le taux d’anticorps contre la toxine tétanique afin de décider de la conduite à tenir. Alternative : 

considérer comme non vacciné (3 doses : 1 × dT (pa), 2 × dT respectivement à 0, 2 et 8 mois). Le personnel de santé en contact régulier avec des nourrissons < 6 mois devrait avoir reçu 
une dose de vaccin contre la coqueluche (dTpa) indépendamment de l’âge chaque 10 ans. L’intervalle de temps minimum depuis la dernière dose de T est de 4 semaines.

3)  Des rappels contre la poliomyélite ne sont nécessaires que si le risque est élevé (personnel de laboratoire travaillant avec des poliovirus, voyageurs dans des zones d’endémie). 
Rappel tous les 10 ans.

4)  Le ROR comprend 2 doses. Il peut être administré à tout âge, sauf aux femmes enceintes. Les personnes non vaccinées reçoivent 2 doses.
5)  Si les 2 vaccinations ROR ont été faites au moyen du Triviraten® (souche ourlienne Rubini), il est recommandé de les répéter (2 doses). 
6)  Trois ou deux doses, en cas de vaccination combinée contre l’hépatite A et l’hépatite B.
7)  MCV-C : vaccin conjugué contre les méningocoques du sérogroupe C ; MCV-ACWY : vaccin conjugué contre les méningocoques des sérogroupes A, C, W et Y ; MPV-ACWY : vaccin 

polysaccharidique contre les méningocoques des sérogroupes A, C, W et Y.
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Annexe 5 : Algorithme de la vaccination contre l’hépatite B chez le personnel de santé [72]

En ce qui concerne la protection immunitaire du personnel 
de santé contre l’hépatite B, les recommandations ci-après 
(cf. Figure) se fondent, hormis quelques modifications, sur 
les recommandations de la SUVA ainsi que  
sur celles de l’Office fédéral de la santé publique et de la 
Commission fédérale pour les vaccinations. 

1) Personnel non vacciné ou incomplètement vacciné 
(< 3 doses ou < 2 doses reçues entre 11 et 15 ans d’un vac-
cin contre l’hépatite B pour adultes) :
•  Il est recommandé de rattraper les doses manquantes 

et de procéder à un dosage des anticorps anti-HBs 4 à 
8 semaines (au maximum) après la dernière dose si : 

 –  le taux est ≥ 100 UI / l, aucune autre mesure n’est né-
cessaire ; 

 −  le taux est < 100 UI / l, administrer une autre dose et 
répéter la sérologie ; 

 −  le taux reste inférieur à < 100 UI / l, il est recommandé 
de doser les anticorps anti-HBc et l’Ag HBs afin d’ex-
clure une infection antérieure ou une infection active 
par le VHB. Si ces deux contrôles sont négatifs, admi-
nistrer de nouvelles doses à intervalle de 2 à 6 mois 
(selon le risque d’infection par le VHB). Il est conseillé 
de déterminer le taux d’anti-HBs après chaque dose 
supplémentaire, jusqu’à ce que le seuil de 100 UI / soit 
atteint. La conduite à tenir se décide au cas par cas 
quand le taux d’anti-HBs est toujours < 100 UI / l après 
6 doses au total.

•  Les personnes qui refusent de compléter leur vaccina-
tion recevront une information adéquate sur les risques 
d’infection par le VHB et sur la nécessité d’une immuni-
sation passive en cas d’exposition (par ex. piqure d’ai-
guille).

2) Personnel complètement vacciné (≥ 3  doses ou 
≥ 2 doses entre 11 et 15 ans d’un vaccin contre l’hépatite B 
pour adultes)
•  Si le taux d’anti-HBs est ≥ 100 UI / l : aucune autre mesure 

n’est nécessaire.
•  Sans dosage du taux d’anti-HBs si : 
 −  l’administration de la dernière dose remonte à moins 

de 5 ans, contrôler le taux d’anticorps anti-HBs. Si le 
taux est < 100  UI / l, procéder comme pour les per-
sonnes non ou incomplètement vaccinées. S’il est 
ensuite ≥ 100 UI / l, aucune autre mesure n’est néces-
saire ; 

 −  la dernière dose remonte à 5 ans ou plus, administrer 
une dose supplémentaire, puis déterminer le taux 
d’anti-HBs 4  à 8  semaines plus tard. Si le taux est 
< 100 UI / l, procéder comme pour les personnes non 
ou incomplètement vaccinées. S’il est ensuite 
≥ 100 UI / l, aucune autre mesure n’est nécessaire.

•  On peut considérer qu’un travailleur de la santé complè-
tement vacciné, avec un taux d’anti-HBs > 10  UI / l au 
minimum 5 ans après la dernière dose (p. ex. après une 
exposition) avait répondu à la vaccination (≥ 100 UI / l 4 à 
8 semaines après la dernière dose) et que, par consé-
quent, aucune autre mesure n’est nécessaire.

•  En cas d’exposition à l’hépatite B (par exemple après 
une piqûre d’aiguille), il faut respecter les directives et 
les recommandations correspondantes.
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Ac anti-HBs = sérologie pour anticorps anti HBs, Ag HBs = sérologie pour antigène HBs.
*  Si, après six doses au total, les Ac anti-HBs restent inférieurs à 100 U / l, l’indication à administrer des doses supplémentaires est à discuter au cas par cas.

Figure  
Algorithme de la vaccination contre l’hépatite B chez le personnel de santéOffice fédéral de la santé publique
Plan de vaccination suisse 2013
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Figure : Algorithme de la vaccination contre l’hépatite B chez le personnel de santé

Ac anti-HBs = sérologie pour anticorps anti HBs, Ag HBs = sérologie pour antigène HBs.
*Si, après six doses au total, les Ac anti-HBs restent inférieurs à 100 U/l, l'indication à administrer des doses supplémentaires est à discuter au
cas par cas.
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Ac anti-HBc
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Ac anti-HBs 100 U/l 4-8

semaines après la dernière
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anti-HBs >10 U/l 5 ans après

la dernière dose

Vaccination non
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postexpositionnelle)
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suite au verso s.v.p. tourner s.v.p. -> Page 1 de 2

Schweizerisches Heilmittelinstitut Pharmacovigilance-Zentrum
Institut suisse des produits thérapeutiques Centre de Pharmacoviglance
Istituto svizzero per gli agenti terapeutici Centro di Farmacovigilanza
Swiss Agency for Therapeutic Products Pharmacovigilance Centre

Annonce d’effets indésirables suspectés d’un médicament (EI) N°

Initiales du patient Date de naissance Sexe Poids EI survenu le Durée de l’EI

Prénom Nom jour mois Année fém. masc. kg jour mois Année

Délai d’apparition*Description de l’effet indésirable
(Diagnostic, symptômes, signes cliniques et évolution):

* Temps écoulé entre l’administration et l’EI (en heures pour les réactions aux vaccins) si nécessaire suite au verso

Résultats d’éventuels examens (par ex. laboratoire avec date, histologie, evtl. joindre copies s.v.p.) :

Mesures thérapeutiques prise pour traiter l’EI :

Conséquences et évolution de l’EI

décès hospitalisation nécessaire lésion ou infirmité durable

état critique hospitalisation prolongée grave incapacité transitoire / intérêt médical particulier

guérison complète pas encore rétabli autre :

Amélioration après interruption du traitement suspecté

oui non autre :

Aggravation lors de réexposition
avec: ...............................................................................................
oui non autre :

Médicaments suspectés

AdministrationMarque déposée N° du lot
(produits sanguins,
vaccins etc)

Dose
journalière

Mode d’
Application du* au**

Indication

1.

2.

3.

Autres médicaments administrés en même temps

* Date ou durée (nombre de jours / mois / années) ** Date, durée ou si le traitement se poursuit : EN COURS

Autres affections ou facteurs prédisposants

Grossesse (dernières règles le : ) Allergies : Tabagisme :

Consommation d’alcool : Néphropathie : Créatinine :

Hépatopathie (sérologies virales): Autre :

Annexe 6 : Formulaire de déclaration des effets indésirables des vaccinations
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Formulaire téléchargeable sur le site de Swissmedic ou à commander au Centre de pharmacovigilance
(e-mail, lettre ou téléphone) MU101_20_001f_FO / V07 / lc / pca / 01.09.11 Page 2 de 2

Prière d’envoyer le formulaire dans une enveloppe fermée à un CENTRE RÉGIONAL DE PHARMACOVIGILANCE de votre choix (voir les adresses ci-
dessous). Pour l’envoi par télécopieur ne pas oublier le verso.

Expéditeur ou timbre :

Nom Téléphone

Adresse Télécopieur
e-mail

Autres remarques (évaluation, commentaires, copies jointes) :

Centres régionaux de pharmacovigilance

Bâle Berne Genève

Medikamenteninformationsdienst (MID) /
Region. Pharmacovigilance-Zentrum (RPVZ)
Klinische Pharmakologie und Toxikologie
Universitätsspital
Hebelstrasse 2
4031 Basel

Regionales Pharmacovigilance-Zentrum
Universität Bern
Stockwerk F
Zimmer 807
Murtenstrasse 35
3010 Bern

Centre d'informations thérapeutiques et
Centre régional de pharmacovigilance
Service de pharmacologie et toxicologie
cliniques
Hôpitaux Universitaires de Genève
1211 Genève 14

RPVZ Tel. 061 265 88 62 - Fax 061 265 45 60
MID Tel. 061 328 77 43 – Fax 061 265 45 60
vigilance@uhbs.ch
www.kpharm.unibas.ch

Tel. 031 632 87 27 - Fax 031 632 49 97
vigilance@ikp.unibe.ch
www.ikp.unibe.ch/mid

Tel. 022 382 99 34/32 / Fax 022 382 99 40/45
medvig@hcuge.ch
www.pharmacoclin.ch

Lausanne Lugano

Service d'informations thérapeutiques,
Centre régional de pharmacovigilance et
Swiss Teratogen Information Service STIS
Division de pharmacologie et toxicologie
cliniques
Hôpital de Beaumont 6ème étage
1011 Lausanne CHUV

Servizio di consulenza sui farmaci e
Centro regionale di farmacovigilanza
Ospedale Regionale Lugano
Sede Civico
Via Tesserete 46
6903 Lugano

Tel. 021 314 41 89 / Fax 021 314 42 66
vigil@chuv.hospvd.ch
www.chuv.vh/pcl www.swisstis.ch

Tel. 091 811 67 50 - Fax 091 811 67 51
farmacovigilanza@bluewin.ch
www.farmacovigilanza.ch

Zurich

Medikamenteninformationsdienst und
Regionales Pharmacovigilance-Zentrum
Klinik für Klinische Pharmakologie und
Toxikologie
Universitätsspital
8091 Zürich

Medikamenteninformationsdienst /
Pharmacovigilance
Schweizerisches Toxikologisches
Informationszentrum
Freiestr. 16
8032 Zürich

Tel. 044 255 27 70 / Fax 044 255 44 11
medi.info@usz.ch
www.pharmakologie.usz.ch

Tel. 044 251 66 66 / Fax 044 252 88 33
medi.info@usz.ch
www.toxi.ch

Annonces sur les défauts de qualité supposés : s’adresser par téléphone, par fax ou par e-mail
Tél. 031 323 16 63; Fax 031 322 07 22, e-mail : market.surveillance@swissmedic.ch

Centre d’urgence pour les intoxications : s’adresser directement au Centre TOX (Toxicologie) (Tél. 145)

Date : Signature :
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